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ÉMEUTES À MARSEILLE  

OTHMAN, LA QUATRIÈME VICTIME 
DES VIOLENCES POLICIÈRES 
Un homme d’une trentaine 
d’années raconte avoir été vio‐
lemment interpellé par des 
policiers dans la nuit du 1er 
juillet à Marseille. Il a porté 
plainte le 19 juillet. Les 
enquêtes pour violences poli‐
cières en marge des émeutes 
urbaines de début juillet s’accu‐
mulent à Marseille, avec un 
quatrième dossier révélé par la 
presse mardi 29 août, celui 
d’un trentenaire présentant 
sept fractures au visage. Après 
la mort de Mohamed Bendriss, 
27 ans, les blessures de son 
cousin Abdelkarim Y., 22 ans, 
éborgné après un tir de LBD, ou 
les images d’Hedi, 22 ans, appa‐
raissant le crâne mal en point à 
la télévision, c’est le visage d’Ot‐
man qui est apparu mardi sur 
Marsactu, site d’informations 
locales. « Je n’arrive plus à sor‐
tir de chez moi, dès que je dois 
faire une course, aller dehors 
me stresse. Je ne suis plus le 
même », témoigne‐t‐il auprès 
de ce média d’investigation 
marseillais. Vers 22h30‐23h00, 
dans la nuit du 1er au 2 juillet, 
Otman sort d’un tabac qui vient 

d’être pillé, dans le quartier de 
La Plaine, explique Marsactu. 
C’est alors qu’il aurait été vio‐
lemment interpellé par des 
policiers, une agression pour 
laquelle il a porté plainte le 19 
juillet avant d’être convoqué 
deux jours plus tard par la poli‐
ce des polices, l’IGPN, chargée 
de l’enquête. «De très nom‐
breux éléments dans le dossier 
indiquent qu’il a été frappé par 
plusieurs personnes», entraî‐
nant une perte de connaissan‐
ce et sept fractures au visage, 
assure son avocat, Me Nicolas 
Chambardon, interrogé mardi 
par l’AFP. Mardi, un policier a 

été placé en garde à vue dans 
ce dossier. Il est soupçonné de                
« violences en réunion avec 
arme entraînant une incapacité 
totale de travail (ITT) de plus 
de huit jours par personne 
dépositaire de l’autorité publi‐
que », d’«abus d’autorité pour 
faire échec à l’exécution de la 
loi» et de «menace ou acte d’in‐
timidation en vue de détermi‐
ner une victime à ne pas dépo‐
ser plainte ou à se rétracter», a 
détaillé à l’AFP la procureure 
de la République de Marseille, 
Dominique Laurens, confir‐
mant l’information initiale du 
quotidien «Libération».

EXTENSIONS DU 
MÉTRO D’ALGER 
LE PROJET SERA 
TERMINÉ D'ICI  
2026 
Le ministre des Trans‐
ports, Youcef Chorfa, qui a 
effectué, hier, une visite de 
travail aux chantiers lan‐
cés dans le cadre de l’ex‐
tension du Métro d’Alger, 
a donné plusieurs explica‐
tions concernant l’avance‐
ment du projet. Le ministre 
a expliqué que les travaux 
d’aménagement des sta‐
tions prévues dans le 
cadre de cette extension, 
à savoir les lignes El‐Har‐
rach‐Aéroport Houari‐
Boumediene et Ain Naâd‐
ja‐Baraki, seront lancés « 
avant la fin de l’année ». Il 
a également précisé que 
l’équipement du tunnel et 
la pose des rails sur ces 
deux extensions seront 

lancés à la même période, 
soit avant fin 2023 en 
cours. A ce titre, Chorfa a 
fait savoir que le groupe 
Cosider, chargé des tra‐
vaux de ces deux lignes, a 
été exhorté à « entamer 
les préparatifs pour le 
lancement des travaux 
d’aménagement et d’équi‐
pement » et que les procé‐
dures de lancement de 
ces chantiers  sont pa‐
rachevées. Chorfa a sou‐
tenu que son départe‐
ment s’employait pour 
livrer le projet de ces 
deux extensions d’ici 
2026.  
Le ministre a fait savoir 
que les travaux de génie 
civil de la première ligne 
qui s’étend sur 9,5 km et 
compte 9 stations et ceux 
de la deuxième, d’un 
linéaire de 6 km et totali‐
sant 6 stations « sont pra‐
tiquement parachevés ».

LES ÉTATS-UNIS ET 
LEURS ALLIÉS ONT 
LARGUÉ EN MOYENNE 
46 BOMBES PAR JOUR 
PENDANT 20 ANS 
Depuis 2001, les États‐Unis et 
leurs alliés ont largué au moins 
326 000 bombes et missiles sur 
des pays de la région Moyen‐
Orient élargi/Afrique du Nord. 
C’est la conclusion des nouvelles 
recherches de Medea Benjamin 
et Nicolas J.S. Davies du groupe 
anti‐guerre CODEPINK. L’Irak, la 
Syrie, l’Afghanistan et le Yémen 
sont les pays qui ont le plus 
souffert de la violence, mais le 
Liban, la Libye, le Pakistan, la 
Palestine et la Somalie ont été 
également visés. En moyenne, 
46 bombes ont été larguées par 
jour au cours des 20 dernières 
années. 
Les chiffres de CODEPINK sont 
fondés principalement sur les 
communiqués officiels de l’ar‐
mée américaine, ainsi que sur 
les données du bureau of Inves‐
tigative Journalism, du Yemen 
Data Project et de la New Ameri‐
ca Foundation. Aussi frappant 
que soit le chiffre de 326 000, 
c’est une sous‐estimation, car 
l’administration Trump a cessé 
de publier les chiffres de ses 
campagnes de bombardement 
en 2020, ce qui signifie qu’il n’y a 

pas de données pour l’Irak, la 
Syrie ou l’Afghanistan depuis 
presque deux ans. Ne sont pas 
comptés non plus les bombes ou 
les missiles utilisés dans les 
frappes d’hélicoptères, les 
attaques de canonniers AC‐130, 
les actions ponctuelles réalisées 
à partir de bombardiers améri‐
cains, ou toute opération de 
contre‐insurrection ou de 
contre‐terrorisme dans d’autres 
parties du monde. 
La semaine dernière, le prési‐
dent Joe Biden a donné l’ordre 
d’attaquer les milices irakiennes 
en Syrie, larguant 1,75 tonne de 
bombes sur un village frontalier 
et tuant 22 personnes, ce qui a 
suscité des réactions positives 
de la part des faucons de 
Washington et autres spécia‐
listes des médias d’affaires. 
Cette décision aurait été prise à 
la suite de frappes contre des 
bases militaires américaines en 
Irak. Ces bases avaient cepen‐
dant fait l’objet, l’an passé, d’un 
vote de fermeture à l’unanimité 
par le Parlement irakien. En 
dépit de ses dépenses militaires 
cumulées représentant presque 
autant que tous les autres pays 
de la planète, l’impact des 
guerres laisse les habitants des 
États‐Unis totalement froids et 
ignorants des effets engendrés 
outre‐Atlantique. 

CRISE ISRAËL/LIBYE  
LE MOSSAD 
FUSTIGE ELI COHEN 
ET PARLE DE 
"DÉGÂTS 
IRRÉPARABLES" 
Selon i24newsTV, « les 
responsables du Mossad 
ont formulé de sévères 
critiques à l'encontre du 
ministre des Affaires 
étrangères après la crise 
diplomatique avec la 
Libye, affirmant que la 
maladresse d'Eli Cohen 
avait endommagé dura‐
blement les relations avec 
Tripoli, et mis des vies 
humaines en danger. 
Cette dernière remarque 
fait allusion aux émeutes 
déclenchées après la 
divulgation de discus‐
sions israélo‐libyennes, 
ainsi que la fuite en Tur‐
quie de la ministre des 
Affaires étrangères, qui 
avait rencontré Eli Cohen.  
"La conduite du ministre 
a causé d'énormes dégâts 
aux relations qui ont été 
forgées avec soin ces der‐
nières années. Il n'y a 
aucun moyen de réparer 
les choses", ont déclaré 
des responsables du Mos‐
sad lundi soir sur la chaî‐
ne 12. Ceux‐ci estiment 
en outre que d'autres 
pays désireux de 
rejoindre les accords 
d'Abraham pourraient 
maintenant exprimer des 
réticences.   
Ces critiques sont d'au‐
tant plus légitimes que la 
Division des Affaires 
étrangères du Mossad, 
directement chargée de 
travailler à l'établisse‐
ment de relations entre 
Israël et la Libye, a 
manœuvré avec patience 
et finesse en coulisses 
afin de faire naître un dia‐
logue bilatéral. A ses 
yeux, la maladresse d'Eli 
Cohen constitue ni plus ni 
moins un travail de sape. 
Les Etats‐Unis ont égale‐
ment fait part de leur 
colère à Israël après l'in‐
cident diplomatique...

Le chef de la politique 
étrangère de l'Union 

européenne, Josep Borrell, 
a déclaré mercredi que le 
Gabon et tous les pays 
d'Afrique de l'Ouest se 
trouvent dans une situa‐
tion difficile, notant qu'il 
faut réfléchir profondé‐
ment à l'amélioration du 
bloc, car elle représente un 
enjeu majeur pour l'Euro‐
pe. 
C'est ce qui ressort d'un 
discours prononcé par Bor‐
rell lors d'une réunion des 
ministres de la Défense de 
l'Union européenne tenue 
dans la ville espagnole de 
Tolède. 
hier matin, un groupe de 
militaires est apparu à la 
télévision d'État au Gabon 
annonçant la prise du pou‐
voir dans le pays, peu après 
l'annonce par l'instance 

des élections que l'actuel 
président, Ali Bongo, 

avait remporté le scrutin 
pour un troisième mandat 
présidentiel avec plus de 
67%. 
Les militaires ont annoncé 
l'annulation des élections, 
qui ont eu lieu samedi, la 
dissolution de toutes les 
institutions de l'État et la 
fermeture des frontières 
jusqu'à nouvel ordre. 
Borrell a ajouté que "les 
ministres de la Défense de 
l'UE discuteront de la situa‐
tion au Gabon", ajoutant 
que "si cela se confirme, ce 
sera un nouveau coup 
d'État militaire qui accroî‐
tra l'instabilité dans toute 
la région". 
"L'ensemble de la région, à 
commencer par la Répu‐
blique centrafricaine, puis 
le Mali, le Burkina Faso et 
maintenant le Niger, et 
peut‐être le Gabon, se trou‐
ve dans une situation très 
difficile", a‐t‐il ajouté. 

Il a souligné que "les 
ministres (réunis à Tolè‐
de) devraient réfléchir 
profondément à ce qui se 
passe là‐bas, ainsi qu'à la 
manière dont les membres 
de l'UE pourraient amélio‐
rer leur politique à l'égard 
de ces pays, étant donné 
qu'il s'agit d'une question 
importante pour l'Europe".

CRISE AU NIGER 

POURQUOI L’EUROPE VEUT AMÉLIORER 
SA POLITIQUE EN AFRIQUE DE L'OUEST 

 
ATTAQUES DE DRONES UKRAINIENS 

LA RUSSIE RÉPOND PAR LE LASER 
Agacée par les attaques constantes d’engins ukrainiens sur son sol, Moscou a conçu un canon laser spécialisé 
dans la destruction de drones. Ce dernier utilise les rayons infrarouges pour brûler ses cibles. La guerre en 
Ukraine est aussi une bataille pour la supériorité technologique. L’armée russe est gênée dans ses opérations 
par le nombre massif de petits drones civils équipés d’explosifs envoyés sur ses troupes par les forces ukrai‐
niennes. Selon l’Eurasian Times, au cours de ces derniers jours, 42 drones auraient attaqué la Crimée, ce qui est 
considéré comme l'une des plus importantes attaques de Kiev sur un territoire tenu par la Russie. D’habitude, 
les troupes de Vladimir Poutine utilisent différentes formes de brouillage électronique pour neutraliser et 
détruire les drones ukrainiens mais cela ne semble plus suffire pour Moscou. Une source militaire anonyme a 
confié à RIA Novosti, une agence de presse liée au Kremlin, que les ingénieurs russes avaient mené des essais 
sur le terrain pour évaluer les capacités offensives d’un nouveau type de canon laser. Ce dernier aurait détruit 
plusieurs types de drones sans difficulté.
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L’UNION AFRICAINE CONDAMNE VIGOUREUSEMENT LA TENTATIVE DE COUP D’ÉTAT 

Après le coup de force au Niger, 
un effet domino au Gabon ! 

A
u Gabon, des membres de divers 
corps de sécurité (armée, garde 
républicaine et gendarmerie) ont 

annoncé dans la nuit de mardi à mer‐
credi avoir annulé les élections de 
samedi dernier, dissous les institu‐
tions et renversé le régime d'Ali 
Bongo. « Nous avons décidé de défen‐
dre la paix en mettant fin au régime en 
place », a justifié un militaire dans une 
allocution à la télévision locale. Alors 
que la situation demeure compliquée 
au Niger où une solution diplomatique 
peine à se dessiner et où la menace 
d’une intervention étrangère plane 
toujours, le coup d’État au Gabon vient 
confirmer une tendance en vogue ces 
dernières années en Afrique : la suc‐
cession des coups de force.  Pas moins 
de quatre putschs ont été enregistrés 
sur le continent ces trois dernières 
années : Mali (août 2020 et mai 2021), 
Guinée Conakry (septembre 2021), 
Burkina Faso (janvier 2022) et Niger 
(juillet 2023). Le président de la Com‐
mission de l'Union africaine (UA) a 
réagi hier à cette tentative de coup 
d’Etat. Il l’a condamnée  « fermement ». 
Par voie de communiqué, Moussa Faki 
Mahamat a dénoncé "une violation fla‐
grante des instruments juridiques et 
politiques de l’Union africaine, dont la 
Charte africaine sur les élections, la 
démocratie et la gouvernance". Le pré‐
sident de la Commission de l'UA a 
appelé "l'armée nationale et les forces 

de sécurité à s'en tenir strictement à 
leur vocation républicaine, à garantir 
l'intégrité physique du président de la 
République [Ali Bongo], des membres 
de sa famille, ainsi que de ceux de son 
gouvernement". Moussa Faki Mahamat 
a également déclaré suivre "avec une 
grande inquiétude la situation en 
République gabonaise. De son côté, le 
secrétaire général de l'ONU "condam‐
ne fermement la tentative de coup 
d'Etat en cours" au Gabon, a déclaré 
hier son porte‐parole Stéphane Dujar‐
ric,  appelant tous les acteurs à la "rete‐
nue" et au "dialogue". Antonio Guter‐
res "note avec une grande inquiétude 
l'annonce des résultats des élections 
dans le contexte d'informations 

concernant des violations graves des 
libertés fondamentales (..)", a‐t‐il fait 
savoir, appelant les forces de sécurité à 
"garantir l'intégrité physique du prési‐
dent de la République et de sa famille".  
Le président, Ali Bongo Ondimba, a été 
placé en "résidence surveillée", 
"entouré de sa famille et de ses méde‐
cins", et l'un de ses fils a été arrêté, 
notamment pour "haute trahison", ont 
assuré à la télévision les militaires 
ayant pris le pouvoir mercredi. Ali 
Bongo a appelé dans une vidéo "tous" 
ses "amis" à "faire du bruit". On l'y voit, 
sans pouvoir déterminer le moment 
où la vidéo a été tournée, assis dans un 
fauteuil, et il assure être dans sa "rési‐
dence". Youcef S. 

Le président de la Commission de l'Union africaine (UA) a réagi hier à cette tentative de  
coup d’Etat. Il l’a condamnée « fermement ». Par voie de communiqué, Moussa Faki 
Mahamat a dénoncé "une violation flagrante des instruments juridiques et politiques de 
l’Union africaine, dont la Charte africaine sur les élections, la démocratie et la gouvernance… ».

AHMED KHALIFA, SG DE LA LIGUE 
NATIONALE ANTI-NORMALISATION 
EN LIBYE : 
« Les normalisations avec 
l’entité sioniste cherchent 
à isoler l’Algérie 
dans le Maghreb» 
La rencontre El Mangoush‐Cohen ne passe pas 
en Libye. La ministre a fui le pays vers la Tur‐
quie, puis vers l’Angleterre, où elle est née. En 
fait, elle a été exfiltrée. Le complot n’échappe à 
personne. En Libye, le peuple est descendu dans 
les rues de toutes les villes du pays pour dénon‐
cer El Mangoush. Le président de l’Union natio‐
nale, qui siège à Tripoli, Abdelhamid Dbeibeh, 
est aujourd’hui sur la corde raide. Son maintien 
à la tête de de l’Exécutif en Libye est fragilisé, et 
d’aucuns estiment que ses jours sont comptés. A 
la pointe du combat contre la normalisation en 
Libye, « al hay’â al watania al mounahida li tat‐
biâ », dont le chef, Ahmed Khalifa se montre 
intraitable sur le sujet. Ecoutons‐le : « Les 
Libyens ont toujours combattu pour la Palestine, 
depuis l’envoi des volontaires au front de guer‐
re, en 1948, et de ce fait, lutter contre toutes les 
formes de normalisation avec l’occupant sionis‐
te fait partie des fondamentaux du peuple 
libyen. Les Libyens sont encore aujourd’hui avec 
les Palestiniens, avec la Palestine, jusqu’à sa libé‐
ration de la colonisation, et intraitables pour 
refuser tout rapprochement, sous quelque 
forme qu’il soit, avec l’entité sioniste ». « Le com‐
muniqué de notre Ligue dénonce sans ambages 
toute relation avec l’entité sioniste, et le peuple 
libyen lui‐même n’admet aucun contact avec le 
sionisme, même à titre individuel, d’autant que 
les lois du pays criminalisent toute action visant 
à communiquer, discuter ou se rapprocher des 
représentants du sionisme, considérant cette 
action comme une trahison contre le pays.  « Si la 
Ligue dénonce avec force toute action de la part 
des officiels libyens avec l’entité sioniste, c’est 
pour renforcer la sécurité nationale des pays 
arabes, c’est aussi pour renforcer la sécurité 
nationale de la Libye, et c’est également pour 
renforcer la sécurité nationale de l’Algérie, car 
l’Algérie est éminemment visée par cette norma‐
lisation dans une perspective de l’entourer et de 
l’encercler de toutes parts. Cela contraint l’Algé‐
rie à placer son armée tout au long des fron‐
tières sud et sud‐est, après l’avoir mise en état 
d’alerte aux frontières de l’ouest, après la trahi‐
son du Maroc, qui s’est résolument lié à l’entité 
sioniste, malheureusement ». 

Propos recueillis par Oukaci Fayçal 
 

CHEIKH IBRAHIM MOUSSA SULEIMAN, 
MEMBRE DES ULÉMAS DU SAHEL ET DE 
L'ORDRE DE LA TIJANIYA AU NIGER : 
 « Les Ulémas du Sahel 
et l’Algérie sont d’accord sur la 
crise au Niger » 
 
Le représentant du Niger au sein de l'Association 
des savants, imams et prédicateurs des pays du 
Sahel et présentateur de l'Ordre de Tijaniya au 
Niger, Cheikh Ibrahim Musa Suleiman, a déclaré 
hier, que l'Algérie et l'Association des prédica‐
teurs du Sahel sont d'accord sur la crise au Niger 
et qu'une solution pacifique est la plus appropriée 
à la crise. Selon lui, « l’Ordre soufi de la Tijaniya a 
refusé toute idée d’intervention militaire, préfé‐
rant privilégier les solutions pacifiques ».  « Il est 
indéniable, a‐t‐il dit, que le continent africain, et 
plus précisément la région sahélienne, ne peut 
endurer plus des actions militaires étrangères. Et 
c’est l’Algérie, comme toujours, qui apporte la 
solution en rapprochant la solution négociée et en 
faisant s’éloigner l’intervention militaire ». Si l’Algé‐
rie refuse toute option militaire, « c’est parce que les 
premiers pays à souffrir des conséquences de la 
guerre seront sans nul doute les pays voisins du 
Niger ». « Maintenant, aux enfants du Niger d’avoir 
la lucidité et le savoir‐faire pour trouver des solu‐
tions à leurs problèmes et de faire en sorte de sor‐
tir vite de cet engrenage infernal ». « La position 
de l’Algérie est respectable en ce sens qu’elle s’ap‐
puie sur les antécédents occidentaux pour impo‐
ser son point de vue, car évidemment, toute action 
occidentale n’a eu pour effet par le passé – et c’est 
prouvé et documenté ‐ que de créer un surplus de 
problèmes et une plus grande extension de la 
zone de conflit ». I.M.Amine 

APRÈS LA RENCONTRE ENTRE AL MANGOUSH ET COHEN ET LE SÉISME POLITIQUE 
QU’ELLE A PROVOQUÉE 

Le gouvernement Dbeibeh tente de faire retomber 
les tensions 

La rencontre secrète divulguée (dans 
quel but ?) entre El Mangoush et Elie 
Cohen a fait l’effet d’une grosse défla‐
gration en Libye, avec des répercus‐
sions dans le voisinage et même au‐
delà. En Palestine, la rencontre a été 
condamnée sans équivoque par le 
Hamas :  « Cette rencontre et d’autres 
similaires voulant donner une légiti‐
mité à l’occupation israélienne de la 
Palestine et un feu vert à sa politique 
fasciste et aux crimes contre le peuple 
palestinien sont rejetées et condam‐
nées », a affirmé le Hamas, dans un 
communiqué. Les États‐Unis se sont 
montrés furieux après la révélation de 
la rencontre Israël‐Libye, exprimant 
clairement que, pour Washington, il 
convenait à ce que la réunion entre les 
chefs de la diplomatie reste secrète et 
dit craindre que les autres pays soient 
dorénavant réticents à l'idée de nor‐
maliser les liens avec Tel Aviv. Les 
manifestations populaires à l’intérieur 
de la Libye et les slogans anti‐Israël, 
alimentés par la rage contre le « gou‐
vernement » libyen, n’ont pas cessé, 
fragilisant grandement Dbeibeh. Les 
citoyens libyens ont d’autres chats à 
fouetter qu’une normalisation avec 
l’entité sioniste, qu’ils rejettent, car 
considérée comme une ruse des élites 
pour gagner le soutien de l’Occident 
tout en évitant les élections. La ques‐
tion clé qui se pose est celle de savoir 

si Dbeibeh était au courant de la ren‐
contre. Des experts libyens et des 
médias israéliens (à lire avec précau‐
tion) disent que oui. Pour le média 
israélien israeltimes, la ministre des 
Affaires étrangères est considérée 
comme un bouc émissaire. Selon plu‐
sieurs spécialistes de la Libye, le chef 
du gouvernement avait en réalité 
donné son accord à l'entretien avec le 
ministre israélien. Le chef du gouver‐
nement libyen basé à Tripoli a limogé 
sa cheffe de la diplomatie pour avoir 
rencontré son homologue israélien en 
Italie, une entrevue interdite par les 
lois libyennes dont il était forcément 
au courant, selon des analystes. Le 
Premier ministre s’y est rendu pour 
exprimer « le soutien libyen à la cause 
palestinienne », affirmant que la posi‐
tion de Mme Mangoush « ne représen‐
te pas le gouvernement de la Libye ni 
son peuple », selon la même source. Le 
sort de Mme Mangoush reste inconnu. 
Selon l’agence de presse turque Ana‐
dolu, citant des «sources de sécurité » 
anonymes, un avion gouvernemental 
libyen l’aurait conduite de Tripoli à 
Istanbul dans la nuit. Mais le lende‐
main, elle était à Londres. Selon plu‐
sieurs spécialistes de la Libye, Dbei‐
bah, à la tête d’un gouvernement mis 
en place dans le cadre d’un processus 
de paix parrainé par l’ONU, avait en 
réalité donné son accord à l’entretien 

avec le ministre israélien, et Mme 
Mangoush est un « bouc émissaire ».                   
« Le Parlement de l’Est, (l’homme fort 
de l’Est Khalifa) Haftar et Dbeibah la 
rendent responsable de décisions aux‐
quelles ils ont tous participé », a décla‐
ré à l’AFP Anas el‐Gomati du Sadeq 
Institute. Le camp de l’Est, notamment 
le maréchal Haftar et son fils Saddam, 
ont eu des contacts directs avec des 
responsables israéliens ces dernières 
années sans subir aucune sanction. Il 
est vrai que chaque responsable en 
Libye joue aujourd’hui sa survie. Mais 
il y a surtout à craindre si tout ce scé‐
nario n’était pas destiné à faire chuter 
Dbeibeh et privilégier une prise de 
pouvoir par le maréchal Khalifa Haf‐
tar, véritablement l’homme de Tel 
Aviv.  « Il y a un vrai sentiment d’ou‐
trage dans la population face aux poli‐
tiques d’Israël vis‐à‐vis des Palesti‐
niens », a expliqué l’expert Harchaoui. 
En Libye, toute relation avec Israël, ses 
ressortissants ou toute entité le repré‐
sentant est passible d’une peine d’em‐
prisonnement de trois à dix ans, en 
vertu d’une loi datant de 1957. Lundi 
soir, les parlementaires libyens, por‐
tant l’écharpe palestinienne autour du 
cou lors d’une « session urgente », ont 
appelé le procureur général à ouvrir 
une enquête sur « les contacts avec le 
ministère de l’occupant israélien ». 

Par Fayçal Oukaci
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L
e président de la République a lancé 
une initiative politique pour le règle‐
ment de la crise au Niger.  Dans ce 

cadre, l'Algérie œuvre pour l'organisation 
d'une Conférence internationale sur le 
développement au Sahel dans le but de 
promouvoir une approche basée sur le 
développement et mobiliser les finance‐
ments nécessaires à la mise en œuvre de 
programmes de développement dans 
cette région, qui a cruellement besoin 
d'infrastructures sociales et écono‐
miques, à même de garantir une stabilité 
et une sécurité durables. L'approche poli‐
tique pour le règlement des problèmes 
dans la région ne suffit pas et une action 
complémentaire et intégrée sur le plan 
économique est nécessaire. Cette confé‐
rence internationale viendra couronner 
le processus politique. L’Afrique, de 
manière générale, recèle des ressources 
naturelles très importantes (minières, 
gaz, pétrole, pêche, touristiques...,).  Mais 

le développement reste soumis à 
de nombreuses contraintes 
dont l’une, et ce n'est pas la 
moindre, tient au fait qu’il 
n’existe pas de mécanis‐
me permettant de rap‐
procher les différents 
éléments de façon à 
obtenir une vue d’en‐
semble du système de 
développement,  de son 
évolution et de sa réfor‐
me. Experts, chefs d’en‐
treprises, aussi bien 
hommes que  femmes, 
estiment aujourd’hui que les 
perspectives d’une intégration 
régionale seront sources  d’une 
augmentation de revenus dans de 
nombreux pays et de développement du 
commerce  interafricain et de l’économie. 
Le commerce interafricain reste faible. La 
preuve, la part des exportations de 
l’Afrique destinée à ses propres marchés 
ne représentait guère plus de 17,7 % du 
total, contre 36 % vers l’Europe et 23 % 
vers l’Asie. Pour  l’améliorer, certains pro‐
posent de créer  un réseau interafricain 
dénommé « Cercle de leaders africains» 
dont le but est de promouvoir les 
échanges interafricains  et  d’asseoir une 
croissance durable  et une prospérité plus 
grande. Ce réseau a été mis sur pied. 
Aujourd’hui,  chaque pays africain tra‐
vaille dans son coin.  Or,  si nous voulons 
atteindre des objectifs durables liés à 
l’économie et au commerce, il faut que les 
pays du continent  travaillent ensemble à 
l’établissement d’une stratégie  à long 
terme, qui soit cohérente, efficace, utile et 
mobilisatrice, impliquant hommes, 
femmes et jeunes entrepreneurs,  et c’est 
ce à quoi aspire le Cercle des leaders afri‐
cains. Plusieurs modèles ont été créés 
pour aider les femmes entrepreneurs 
autochtones, par exemple, à créer et à 
élargir leurs entreprises et pour augmen‐
ter leur activité commerciale. La Côte 
d’Ivoire et le Sénégal sont  deux pays où 

les 
femmes réali‐
sent du progrès 
en matière agri‐
cole. Des  experts 
soulignent qu’il y a 
des pays qui veulent 
particulièrement agir 
en Afrique où le quart 
de l’humanité vivra en 
2050. L’Afrique est un 
paradoxe. Elle est 
numéro deux du 
dynamisme écono‐
mique. Sa croissance  
augmente. Elle va contri‐
buer de plus en plus à 
celle du monde. Sa popula‐
tion est la plus jeune de la 
planète, et ses ressources 
naturelles abondantes. Mais 
face à ces atouts considérables, 
243 millions d’Africains souf‐
frent de faim, et une famine 
sans précédent fait son retour dans la 
Corne de l’Afrique, en raison de conflits 
armés persistants. L’Afrique a donc tous 
les moyens de prendre une part active 
aux objectifs de développement durable 
des Nations‐Unies, en éliminant la faim, 
en faisant de ses femmes le moteur de son  

 
 
 

 
 

 
agriculture et son écono‐

mie, et en leur donnant 
accès aux mêmes ressources 

que les hommes : éducation, 
capitaux, terres agricoles, marchés... 
L’avenir de l’Afrique passe par ses 
femmes. L’Afrique est un exemple pour le 
monde en matière d’entreprenariat au 
féminin. En Afrique, les femmes consti‐
tuent près de 70 % de la force agricole 
totale et produisent environ 90 % des 
denrées alimentaires.Leur éducation, leur 
formation et les mêmes accès aux res‐
sources que les hommes, augmenteront 
le rendement agricole. L’éducation des 
filles et des jeunes femmes reste aussi un 
défi majeur à relever sur le continent.  

Youcef S. 

UNE ASSOCIATION 
ALGÉRIENNE FAIT PREUVE 

D’UNE GRANDE GÉNÉROSITÉ 

ELLE OFFRE DES 
CARTABLES POUR 
LES ENFANTS DE 

GHAZA  
 
Une grande campagne a été lancée par 
l'association «les Mains blanches», 
l’objectif étant  d'offrir des fournitures 
scolaires aux familles à faibles reve‐
nus et a des familles palestiniennes. A 
cette occasion, Mourad Mezghich, pré‐
sident du bureau d'Alger de l'associa‐
tion «les mains blanches»  souligne 
que le rôle des associations est pri‐
mordial, c’est la continuation dans les 
efforts consentis par l'Etat, estimant 
que cette initiative qui s'inscrit dans le 
cadre de la solidarité se fera chaque 
année, cette initiative va toucher nos 
frères palestiniens qui souffrent en 
silence, notamment les enfants de 
Ghaza grâce a la contribution financiè‐
re de bienfaiteurs. Une autre cam‐
pagne permettra de collecter des 
livres. Selon l’intervenant, les réseaux 
sociaux ont un rôle très important 
pour attirer le maximum de bienfai‐
teurs qui sont le maillon fort pour 
aller de l'avant. «Notre page Facebook 
témoigne du travail de sensibilisation 
et de solidarité accompli l'année der‐
nière à El‐Kala, qui a été touchée par 
les incendies. Notre travail était basé 
sur la prise en charge psychologique 
des enfants qui ont été traumatisés. 

R. N. 

CONCOURS INTERNATIONAUX 
DE MÉMORISATION  

ET RÉCITATION 
DU SAINT-CORAN   

BELMEHDI FÉLICITE 
LES LAURÉATES 

Le ministre des Affaires religieuses et 
des Wakfs, Youssef Belmehdi, a honoré 
les lauréates des concours internatio‐
naux de mémorisation et de récitation 
du Saint‐Coran organisés en Malaisie et 
en Iran. Le ministre a souligné que la 
distinction de Chaima Anfal Tabani, 
ayant obtenu la première place en 
Malaisie avec la participation de plus de 
50 pays, et de Nesrine Khaldi, troisième 
place à Téhéran avec la participation de 
plus de 80 pays, «sont le résultat des 
efforts du système d’enseignement du 
Coran en Algérie, toujours au service du 
Saint‐Coran». Il a également mentionné 
que «l’Algérie est présente ces jours‐ci 
dans plusieurs concours internationaux 
de mémorisation du Coran avec la par‐
ticipation de nombreux candidats en 
Croatie, au Koweït et en Arabie saoudi‐
te». R. N.

Recherche scientifique : 
M. Baddari distingue la chercheuse 

algérienne Amina Chahtou 
Le ministre de l'Ensei‐
gnement supérieur et de 
la Recherche scientifique, 
Kamel Baddari, a procé‐
dé, mardi, à la distinction 
de la chercheuse algé‐
rienne, Dr Amina Chah‐
tou, qui a obtenu une 
attestation de réussite de 
l'Agence japonaise de 
coopération internatio‐
nale (JICA) et un certifi‐
cat d'appréciation dans 
le domaine de l'énergie 
photovoltaïque. En 
marge de sa visite de tra‐
vail et d'inspection, 
mardi, au Centre de 
développement des éner‐
gies renouvelables 
(CDER) à Bouzareah 
(Alger), M. Baddari "a 
décerné la médaille du 
mérite du ministère à la 
chercheuse algérienne, 
Dr. Amina Chahtou, qui 
s'est illustrée en obte‐
nant une attestation de 
réussite de l'Agence japo‐
naise de coopération 

internationale et un cer‐
tificat d'appréciation 
dans le domaine de 
l'énergie photovol‐
taïque", précise un com‐
muniqué du ministère. Le 
parcours de la chercheu‐
se algérienne "est mar‐
qué par une série de réa‐
lisations académiques et 
professionnelles, à com‐
mencer par une forma‐
tion initiale en physique 
médicale et l'obtention 
d'un magister en phy‐
sique des matériaux et 

photovoltaïque, puis d'un 
doctorat en sciences et 
technologies avancées 
des matériaux de l'Uni‐
versité de technologie du 
Japon". A noter que le 
ministre de l'Enseigne‐
ment supérieur et de la 
Recherche scientifique 
avait inspecté le centre 
spécialisé dans la conver‐
sion de l'énergie solaire 
en énergie électrique et 
inauguré un laboratoire 
de mesure du rayonne‐
ment solaire. APS

L’Afrique recèle des 
ressources naturelles très 
importantes (minières, gaz, 
pétrole, pêche, 
touristiques...,).  Mais le 
développement reste soumis à 
de nombreuses contraintes 
dont l’une, et ce n'est pas la 
moindre, tient au fait qu’il 
n’existe pas de mécanisme 
permettant de rapprocher les 
différents éléments de façon 
à obtenir une vue d’ensemble 
du système de 
développement, de son 
évolution et de sa réforme...

ALORS QUE LE COMMERCE INTERAFRICAIN RESTE MARGINAL 

Plaidoyer pour une intégration effective 
du marché africain
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«L
e conseil de direction 
du Fonds contre les 
pandémies a approu‐

vé sa première enveloppe 
d’aides destinées à renforcer 
la résilience aux futures pan‐
démies dans 37 pays de six 
régions», est‐il annoncé dans 
un communiqué, publié sur le 
réseau social X, (ex‐tweeter). 
L’organisme se donne comme 
objectif  d’apporter une aide 
aux pays à revenu faible ou 
intermédiaire pour mieux se 
préparer aux risques futurs. 
Les projets retenus recevront 
des financements afin d’amé‐
liorer la surveillance des 
maladies et l’alerte rapide, les 
systèmes de laboratoire et les 
capacités du personnels de 
santé. Lancé à Bali (Indoné‐
sie) en novembre 2022, dans 
le sillage du sommet du G20, 
le Fonds de lutte contre les 
pandémies est le premier 
mécanisme multilatéral qui 
apporte des financements 
pluriannuels aux pays à reve‐
nu faible et intermédiaire afin 
de les aider à une meilleure 
riposte. Il est hébergé par la 
Banque mondiale (MB) et a 
déjà collecté 2 milliards de 
dollars en capital de départ 
auprès de 25 pays donateurs 
et organisations philanthro‐
piques, est‐il indiqué. Un 
appel à projets, lancé en mai 
dernier, a recueilli 179 pro‐
positions émanant de 133 
pays. L’opération est qualifiée 
de réussite par le Conseil de 
direction qui s’est réuni, le 19 
juillet dernier, pour décider 
l’attribution des fonds sur la 
base des recommandations 
du groupe consultatif tech‐

nique indépendant. A l’issue, 
19 projets ont été retenus 
dans les domaines priori‐
taires. Pas moins de 37 pays, 
représentant l’ensemble des 
régions du monde couvertes 
par la BM bénéficieront des 
fonds récoltés, à raison d’au 
moins deux projets pour cha‐
cune d’elles, précise le com‐
muniqué de presse. «Il existe 
clairement une demande des 
pays pour obtenir des aides 
destinées à renforcer les 
mesures de prévention, de 
préparation et de riposte face 
aux pandémies : le premier 
appel à projet a abouti à huit 
fois plus de propositions 
attendues…», s’est félicitée la 
directrice exécutive du secré‐

tariat du Fonds de lutte 
contre les pandémies. Pour 
Priya Basu, c’est une heureu‐
se nouvelle que son organis‐
me «soit en mesure, pour un 
premier cycle de finance‐
ment, de mobiliser d’impor‐
tantes ressources supplé‐
mentaires, de promouvoir la 
coordination et de soutenir 
des projets plurinationaux 
qui favorisent la collabora‐
tion nationale». Plus de 75% 
des projets financés pren‐
dront forme dans des pays à 
revenu faible ou intermé‐
diaires. Leur mise en œuvre, 
est‐il souligné, implique une 
collaboration entre les pays, 
les Agences de l’ONU, les 
banques multilatérales de 

développement, ainsi que les 
sociétés civiles.  Ces derniers 
visent à fournir des res‐
sources supplémentaires 
dédiées à la prévention, la 
préparation et la réponse aux 
pandémies et à inciter les 
pays à accroître leurs inves‐
tissements, renforcer la coor‐
dination entre les partenaires 
et à servir de plateforme pour 
les actions de plaidoyer. L’en‐
veloppe la plus conséquente 
est fournie à l’Afrique. Envi‐
ron 30% des attributions 
sont destinées à la réalisation 
de projets, notamment dans 
les pays subsahariens. Une 
région du monde dans laquel‐
le la demande d’aides est la 
plus forte. Y. B. 

ILS LE SERONT PAR LE  
CROISSANT-ROUGE   

60 000 cartables 
distribués à 

l’occasion de la 
rentrée scolaire 

 
A l’occasion de la rentrée scolaire 2023, 
le croissant‐rouge algérien a lancé une 
campagne de solidarité portant distri‐
bution de 60 000 cartables à travers le 
territoire national, c’est en tout cas ce 
que sa présidente Ibtissam Hamlaoui a 
révélé lors d’une conférence de presse. 
Mme Hamlaoui a indiqué que dans un 
premier temps, 32 000 cartables seront 
remis aux élèves issus des familles 
démunies des zones reculées du pays. 
La première responsable du CRA a par 
la suite expliqué que « cette opération 
en fera appel à d’autres. Après les car‐
tables et toutes les fournitures sco‐
laires dont les élèves ont besoin, 
d’autres campagnes seront lancées. Le 
CRA compte distribuer aussi des nou‐
veaux habits pour les enfants à l’occa‐
sion de la rentrée scolaire mais aussi 
des livres. Nous comptons, bien sûr, sur 
les dons de nos partenaires mais aussi 
d’un coup de main de la part du minis‐
tère de l’intérieur et du ministère de la 
défense pour qu’on nous aide à 
atteindre des villages situés dans des 
zones reculées de notre pays. Nous 
attendons aussi un coup de main de la 
part des APC pour avoir les listes des 
personnes qui ont besoin de ces dons ». 
Rappelons que ce n’est pas la première 
fois que le CRA programme de telles 
actions puisque de nombreux événe‐
ments similaires ont eu lieu par le 
passé dans des différentes villes, 
notamment celles du sud. 

R.N. 
 

Métro d’Alger : 
changement 

d’horaires à compter 
du 1er septembre 

 
Les horaires de service du Métro d'Al‐
ger seront, à compter du 1er septembre, 
de 5h du matin à 21h, selon le commu‐
niqué de la société du Métro d'El Dja‐
zaïr. Y.B.

FAUTE DE PLACES D'HÉBERGEMENT D'URGENCE  

Près de 2 000 enfants contraints de dormir à la rue en France 
Près de 2 000 enfants sont contraints de 
dormir à la rue faute de places d'héber‐
gement d'urgence disponibles ou adap‐
tées, selon le baromètre publié hier par 
la Fédération des acteurs de la solidari‐
té (FAS) et Unicef France, qui décrivent 
une hausse sur un an "alarmante". Dans 
la nuit du 21 au 22 août, 3.735 per‐
sonnes en famille ayant composé le 115, 
le numéro d'appel d'urgence pour les 
personnes sans abri, n’ont pas pu être 
hébergées faute de places disponibles 
ou adaptées.    "Les chiffres n'ont jamais 
été aussi alarmants avec une augmenta‐
tion du nombre d'enfants sans solution 
d'hébergement jamais atteint" depuis la 
mise en place de ce baromètre il y a cinq 
ans, souligne la représentante Unicef 
France, Adeline Hazan.  Dans la nuit du 
21 au 22 août, 3.735 personnes en 
famille ayant composé le 115, le numéro 
d'appel d'urgence pour les personnes 
sans abri, n’ont pas pu être hébergées 
faute de places disponibles ou adaptées.   
Parmi elles, 1.990 étaient des enfants, 
dont 480 âgés de moins de trois ans. 
Près de 80% de ces 1.990 enfants ont 

déclaré avoir déjà dormi dans la rue la 
veille de leur demande, précisent Unicef 
France et la Fédération des acteurs de la 
solidarité (FAS), qui pointent une aug‐
mentation sur un an de plus de 20% 
d'enfants sans solution d'hébergement.  
Une situation d'autant plus "préoccu‐
pante" que les chiffres sont largement 
sous‐évalués, insistent les deux organi‐
sations ‐ leur baromètre ne prenant en 
effet pas en compte ceux qui ont renon‐
cé à appeler le 115, les enfants vivant 
dans des bidonvilles ou en squats ou 
encore les mineurs non accompagnés.   
"On assiste à un double mouvement, 
celui d'une augmentation importante 
des besoins en hébergement en raison 
du contexte économique et des ques‐
tions géopolitiques, et celui d'une volon‐
té" de l'exécutif "de réduire le nombre 
de places d'hébergement", décrypte 
Nathalie Latour, directrice de la FAS. 
"Cela créé une situation de tension 
extrêmement importante, et donc de 
nombreuses personnes, dont des 
enfants, à la rue" ou dans des abris de 
fortune. À l'image de Marie, qui à 

quelques jours de sa rentrée en cinquiè‐
me, confie son "stress". Cette adolescen‐
te de 12 ans dort depuis fin juin dans le 
gymnase Bellecombe à Lyon, occupé par 
une vingtaine de femmes et une trentai‐
ne d'enfants, accompagnés par le collec‐
tif Jamais sans Toit. "Beaucoup de per‐
sonnes me disent que la cinquième, c'est 
dur, que c'est important d’être concen‐
trée mais je ne vois pas comment je 
peux l'être ici, avec le bruit, les petits qui 
jouent, les bébés qui pleurent", indique‐
t‐elle à l'AFP. "C’est très stressant et c’est 
honteux. À mes copines, à qui je dis tout 
en temps normal, je ne leur ai rien dit, 
j’ai trop peur du jugement, c’est très dur 
à vivre". Avant de rejoindre le gymnase 
avec sa mère, son frère de 10 ans et sa 
soeur de 6 ans, Maxime a lui connu la 
rue et les campements au printemps 
dernier. "Sous la tente, il pleuvait, il y 
avait des rats la nuit, c'était compliqué", 
résume pudiquement l'adolescent qui 
était alors scolarisé en 6ème. "En cours, 
j’étais fatigué, j’avais faim, ce n’était pas 
facile de se concentrer." Pour Juliette 
Murtin, porte‐parole de Jamais sans 

Toit, "ce qui est le plus dur pour eux, 
c'est l'incertitude permanente, de ne pas 
savoir où ils vont être après‐demain". 
"Le nombre de troubles anxio‐dépres‐
sifs, voire de dépression, de mal‐être, 
d'impossibilité d'apprendre correcte‐
ment ou de jouer correctement est abso‐
lument gigantesque" chez les enfants 
sans abri, complète Adeline Hazan.  
Dans l'immédiat, Unicef France et la FAS 
demandent, entre autres mesures, une 
loi de finances rectificative pour 2023 
prévoyant "a minima le maintien de la 
capacité du parc d’hébergement à 
205.000 places", avec un objectif de 
"zéro enfants à la rue", et une augmen‐
tation du nombre de places en 2024.  
Interrogé par l'AFP le 23 août sur la 
question des places d'hébergement 
d'urgence, le ministre délégué au Loge‐
ment Patrice Vergriete avait assuré que 
la perspective d'une augmentation de 
leur nombre était "intégrée au niveau de 
l'Etat" et que des discussions sur "les 
moyens financiers pour y arriver" 
étaient en cours, sans donner plus de 
précisions. Avec AFP  

FONDS DE LUTTE CONTRE LES PANDÉMIES  

L’Afrique, premier bénéficiaire 
des attributions

Mis en place il y a quelques mois en raison de la crise sanitaire de la Covid-19, une pandémie qui 
a pris de court la communauté internationale, le Fonds de lutte contre les pandémies vient 

d’attribuer les premiers financements, particulièrement aux pays africains.
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L
e ministre de l’Enseigne‐
ment supérieur et de la 
Recherche scientifique s’est 

rendu mardi au Centre national 
de développement des énergies 
renouvelables (CNDER) à Bou‐
zaréah (Alger). 
Le ministre a inspecté le centre 
spécialisé dans la conversion de 
l’énergie solaire en énergie 
électrique et inauguré un labo‐
ratoire de mesure du rayonne‐
ment solaire. Kamel Baddari a 
évoqué les grandes capacités du 
Centre en matière de dévelop‐
pement des énergies renouve‐
lables et dévoilé les derniers 
résultats en matière d'innova‐
tion de rupture, en relation avec 
la production d’électricité. Les 
performances sont très intéres‐
santes. 
Les données vont être exploi‐
tées par le secteur économique 
dans le but de développer ce 
type d'électricité à partir de 
l'énergie non conventionnelle, 
a‐t‐il indiqué. Deux nouveaux 
acquis qui, selon Baddari, vont 
contribuer fortement au renfor‐
cement et au développement de 
la production d’énergie élec‐
trique de façon non tradition‐
nelle. Le premier responsable 
du secteur a annoncé la créa‐
tion de deux filiales qui concer‐
nent la normalisation de cer‐
tains produits en relation avec 
la réception des rayons solaires, 
ainsi que les instruments qui 
stockent l'énergie solaire et la 
transforment en électricité. Ces 
filiales vont participer active‐
ment à la croissance écono‐
mique et à la création de nou‐
veaux postes d'emploi. Le CDER 
dispose de 300 chercheurs. Le 
ministre a affirmé qu’il faut 
favoriser le dépôt des brevets 
d'innovation. «Il faut savoir que 
le brevet d'innovation constitue 
le premier pas vers la commer‐
cialisation d'un produit de tech‐
nologie. Les chercheurs sont 
appelés à fournir, d'ici l'année 
prochaine, au moins 200 bre‐
vets d'innovation qui seront 
exploités dans le cadre du 
transfert de technologie au 
niveau national et international 
», a‐t‐il soutenu. Le ministre a 
fait savoir que  les deux centres 
auront des rentrées d’argent » 

qui vont permettre de booster 
le développement économique. 
Pour ce faire, « des partenariats 
vont être établis pour la pro‐
duction et la distribution des 
énergies renouvelables ainsi 
que l’hydrogène », a fait savoir 
Baddari.  Il s’agit ainsi de la 
commercialisation des réalisa‐
tions aux entreprises écono‐
miques intéressées par la pro‐
duction d’électricité à partir 
d’énergies renouvelables. Le  
ministre  a fait savoir qu’il esti‐
me avoir réalisé de façon hon‐
nête et technique « les instruc‐
tions du président de la Répu‐
blique en faveur de la création 
de bureaux d’études et de 
filiales économiques dans les 
universités et les centres de 
recherche et de l’emploi des 
connaissances scientifiques au 
service du développement éco‐
nomique». 
Il a insisté sur l’importance 
d’encourager les brevets d’in‐
vention qu’il considère comme 
« une première étape fonda‐
mentale pour la commercialisa‐
tion du produit ». Y. S.  

Face au dollar, la valeur du dinar s’est améliorée   

La valeur du dinar continue de s'amélio‐
rer par rapport au billet  vert, selon une 
circulaire de la Direction générale de la 
prévision et des politiques au ministère 
des Finances, qui fixe le taux de change 
mensuel du dinar par rapport à la devise 
américaine. La valeur du dollar, pour le 
mois d'avril 2023 a été fixée 135,44 DA, 
contre 145,8 dinars pour un dollar en 
juin 2022, ce qui indique que sa valeur a 
augmenté de 10,36 DA en 10 mois, selon 
les indicateurs économiques actualisés. 
Pour l’expert économiste Mourad Koua‐
chi, cité dans les colonnes d’El Moudja‐
hid,  le taux de change du dinar n'a cessé 

d'augmenter par rapport à la monnaie 
américaine, le dollar, depuis plus d'un 
an, en raison de plusieurs facteurs tant 
internes qu’externes. Il s’agit, entre 
autres, de l’amélioration des exporta‐
tions de l'Algérie, y compris les exporta‐
tions de pétrole et de gaz et les exporta‐
tions hors hydrocarbures vers l'étran‐
ger. Au‐delà de tous ces facteurs qui 
contribuent à l'amélioration du taux de 
change du dinar, Kouachi indique que 
l'augmentation constante de la réserve 
de change, qui est passée de 40 milliards 
de dollars en 2021 à 64 milliards de dol‐
lars début 2023, a également été un élé‐

ment déterminant, sans compter l'inter‐
vention «éclairée» de la Banque d'Algé‐
rie pour augmenter la valeur du dinar 
par rapport au dollar américain et à l'eu‐
ro. Tout cela pour contrôler le niveau de 
l'inflation, réguler les prix du marché et 
protéger ainsi le pouvoir d’achat du 
citoyen algérien. Une démarche qui a 
aidé à alléger l'inflation, au regard de la 
grande hausse des prix sur le marché 
mondial et les répercussions qui en 
découlent sur les prix des importations 
du pays, a‐t‐il dit, assurant que la hausse 
du dinar a des répercussions positives 
sur les prix des intrants. Pour ce qui est 

des facteurs externes, l'économiste affir‐
me que l'émergence des caractéristiques 
d'un nouveau monde multipolaire cher‐
chant à s'affranchir de l'obligation de 
traiter en dollar américain, et le recours 
de certains pays à abandonner l'utilisa‐
tion des devises étrangères a conduit à 
une baisse de la demande de la devise 
américaine récemment. Situation qui a 
considérablement réduit sa valeur à 
l'échelle mondiale, ce qui est l'une des 
raisons les plus importantes qui ont 
conduit à la hausse du prix du dinar 
algérien par rapport au dollar améri‐
cain. R.E 

ALORS QUE LA TRANSITION ÉNERGÉTIQUE GAGNE DU TERRAIN  

LE FOSSILE A ENCORE DE BEAUX JOURS DEVANT LUI   

DÉVELOPPEMENT DES ÉNERGIES RENOUVELABLES     

Comment mettre les centres 
de recherche au service de l’économie   

Les chercheurs sont appelés à fournir, d'ici l'année prochaine, 
au moins 200 brevets d'innovation qui seront exploités dans le 

cadre du transfert de technologie au niveau national et 

international. Deux centres de recherche auront des rentrées 
d’argent qui vont permettre de booster le développement 

économique...

La transition énergétique a fait du chemin depuis les der‐
nières années, et beaucoup d’experts ont  apprécié de voir cette 

évolution. On ne compte plus le nombre de fermes éoliennes et 
solaires qui se  créent au fil des ans. Pour autant, les énergies 
renouvelables n’ont pas damé le pion aux hydrocarbures. Le fos‐
sile a ainsi la peau dure. Il a encore de l’avenir, la production 
pétrolière et gazière va continuer à prospérer du moins durant 
les trente prochaines années. Elle est confortée par les données 
présentées dans une récente étude financée par la compagnie 
américaine Exxon Mobil Corp. Selon l’étude, les hydrocarbures 
répondront à plus de la moitié des besoins énergétiques mon‐
diaux en 2050. L’étude de la première compagnie américaine  
estime à 54% les besoins énergétiques fossiles dans la vingtaine 
d’années à venir. «Une transition énergétique est en cours, mais 
elle ne se produit pas encore à l’échelle ou selon le calendrier 
requis pour réaliser les ambitions de la société en matière d’émis‐
sions nettes zéro», indique la même étude, en notant que les 
efforts de décarbonation ne permettront pas de maintenir la tem‐
pérature mondiale en deçà de 2 degrés Celsius. Le monde attein‐
dra 25 milliards de tonnes métriques d’émissions de dioxyde de 
carbone CO2 liées à l’énergie en 2050, soit plus que le double des 
niveaux recommandés par le GIEC, groupe d’experts intergouver‐
nemental sur l’évolution du climat et qui étaient de 11 milliards 
de tonnes métriques. Les émissions de carbone ne diminueront 
que de 25% d’ici à 2050, ce qui est bien loin des niveaux souhai‐

tés. Les émissions de CO2, liées à l’énergie, atteindront même 

un pic de plus de 34 milliards de tonnes au cours de la 
décennie actuelle avant de redescendre à 25 milliards de tonnes 
en 2050, et ce, en raison de l’augmentation de la demande sur 
l’énergie. Depuis 2021, l’Agence internationale de l’énergie (AIE) 
plaide pour le  recours aux énergies renouvelables et à l’utilisa‐
tion d’un maximum de ressources pour les technologies non pol‐
luantes afin d’arriver à l’objectif de zéro émission de CO2 en 2050. 
Selon l’étude d’Exxon Mobil, seules deux des 55 technologies 
nécessaires sont en bonne voie pour la réalisation de cet objectif, 
et ne parviendront qu’à diminuer de 25% les émissions nocives 
de dioxyde de carbone. Exxon a investi 17 milliards de dollars sur 
une période de six ans, pour développer ces deux technologies 
que sont la séquestration du carbone ainsi que l’hydrogène. La 
première compagnie pétrolière américaine n’a toutefois pas inté‐
gré dans son programme les énergies éolienne ou solaire. Son 
étude prévoit par contre que ces deux énergies, que sont l’éolien 
et le solaire, représenteront 11% de l’approvisionnement énergé‐
tique mondial en 2050, soit cinq fois plus que le niveau actuel. La 
demande sur les hydrocarbures demeure en constante hausse en 
raison de la reprise des activités économiques post‐pandémie 
ainsi que des bouleversements géopolitiques. Selon l’analyste et 
directeur de recherche à l’IRIS, Francis Perrin, qui s’est exprimé 
sur Franceinfo, le «monde va consommer cette année 2023 plus 
de pétrole qu’il n’en a jamais consommé dans toute l’histoire. On 
va battre le record de 2019. Cela a aussi un impact sur les prix du 
pétrole», dit‐il.           Y. S.

SPORTS
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U
ne délégation vietna‐
mienne, arrivée lundi à 
Batna, a visité mardi des 

entreprises économiques au 
chef‐lieu de la wilaya, afin de 
s'enquérir des opportunités 
de coopération et d'investis‐
sement après la signature 
d'un accord de jumelage 
entre la wilaya de Batna et la 
province vietnamienne Diên‐
Biên. La visite a débuté au 
centre de greffe d'organes du 
Centre hospitalo‐universitai‐
re, dont l'ouverture est pré‐
vue au premier trimestre 
2024, et où les membres de la 
délégation conduite par le 
président du comité populai‐
re de la province vietnamien‐
ne, LêThànhDô, en présence 
du wali de Batna, Mohamed 
Benmalek, ont reçu des expli‐
cations sur cette intervention 
chirurgicale, la wilaya de 
Batna étant considérée 
comme leader national dans 
ce domaine. Pr Yazid Abdes‐
mad, membre de l'équipe 
médicale en charge des 
greffes, a affirmé que l'exploi‐
tation du nouveau siège du 
centre insufflera une dyna‐
mique à l'opération, souli‐
gnant que les efforts seront 

concentrés sur l'amélioration 
de la prise en charge des 
patients issus de 33 wilayas 
et sur l'extension de cette 
expérience par la formation 
d'équipes médicales dans 
d'autres régions du pays. La 
délégation hôte s'est ensuite 
intéressée aux potentialités 
agricoles de la wilaya, notam‐
ment l'arboriculture fruitière, 
à l'occasion d'une exposition 
tenue au siège de la Chambre 

de l'agriculture avec la parti‐
cipation de producteurs de 
plusieurs communes, dont 
des pomiculteurs et des api‐
culteurs. Les membres de la 
délégation ont aussi visité des 
entreprises économiques 
publiques et privées dans la 
zone industrielle de Batna, 
dont la laiterie Aurès, un 
abattoir avicole et une unité 
de fabrication de chaussures. 
Auparavant, ils ont rencontré 

des opérateurs économiques 
lors d'une exposition tenue 
au siège de la Chambre du 
commerce et de l'industrie, 
CCI‐Aurès, qui s'est tenue 
avec la participation notam‐
ment de l'usine de fabrication 
de turbines entrée en activité 
en 2021 à Ain Yagout dans le 
cadre d'un partenariat algé‐
ro‐américain. La délégation 
vietnamienne a porté un inté‐
rêt aux produits présentés, 
notamment agricoles, rele‐
vant que l'agriculture, le tou‐
risme, les énergies renouve‐
lables et la formation profes‐
sionnelle sont des secteurs 
porteurs d'excellentes oppor‐
tunités de partenariat bilaté‐
ral. En visite de trois jours à 
Batna, la délégation vietna‐
mienne se rendra dans 
l'après‐midi de mardi et 
demain mercredi dans plu‐
sieurs autres entreprises, 
dont l'entreprise publique de 
fabrication de chaussures de 
N'gaous et la cimenterie d'Ain 
Touta dans la commune de 
Tilato. Des soirées artistiques 
sont prévues pour présenter 
à la délégation la richesse cul‐
turelle et artistique de la 
wilaya de Batna. R. R.

OPPORTUNITÉS D’INVESTISSEMENT DANS LA WILAYA DE BATNA  

VISITE D’UNE DÉLÉGATION 
VIETNAMIENNE DE DIÊN BIÊN

Plusieurs usines telles que celle de fabrication de turbines à gaz, de chaussures, une laiterie, la 
cimenterie de Ain Touta ont fait l’objet de la visite en vue d’examiner les potentialités industrielles 
de la wilaya en vue de prospecter des opportunités de partenariat.

MILA : 
LES PRÉOCCUPATIONS 

DES INVESTISSEURS 
EXPOSÉES    

Le ministre de l’Industrie et de la Pro‐
duction pharmaceutique Ali Aoun a 
appelé jeudi de Mila à la levée des obs‐
tacles entravant les projets d'investis‐
sement. Intervenant lors d'une ren‐
contre avec les opérateurs écono‐
miques de la wilaya de Mila, tenue en 
marge de l’inauguration officielle d’une 
unité de fabrication de panneaux 
solaires dans la nouvelle zone d’activi‐
tés "Bougrana" à Chelghoum‐Laïd, le 
ministre a mis l'accent sur l'importance 
de la coordination entre les différents 
secteurs concernés afin de faciliter les 
procédures d’attribution des actes de 
concession aux investisseurs du sec‐
teur industriel. Cette rencontre a pour 
objectif de débattre des préoccupations 
des opérateurs économiques et de ren‐
forcer les moyens permettant de pro‐
mouvoir le développement local 
durable en vue de la relance écono‐
mique et de l’amélioration du climat de 
l'investissement créateur de richesse et 
d’emplois, a souligné M. Aoun. Erigée 
sur une superficie de 6.500 m2, l’unité 
de fabrication des panneaux photovol‐
taïques, réalisée dans la nouvelle zone 
d’activités "Bougrana" à Chelghoum‐
Laïd, réalisera quelque 250.000 tonnes 
par an, a indiqué à l’APS le directeur 
général de l’unité, Mohamed Hamoud. 
La réalisation de cette unité, fruit d’un 
investissement mixte, public et privé, 
qui a nécessité la mise en place d’un 
montant de l’ordre de 550 millions de 
dinars, a permis de générer 750 postes 
d’emploi, a également fait savoir le 
même responsable. Pour rappel, la 
zone d’activités "Bougrana" qui couvre 
une superficie de 247 hectares est des‐
tinée à abriter plus de 60 projets indus‐
triels, tous domaines d’activités 
confondus, permettant ainsi de créer 
près de 5.500 emplois. M.Aoun, qui 
également visité, dans la même com‐
mune, un complexe de statut privé, 
spécialisé dans la production de déter‐
gents d’une capacité de production 
annuelle de 60.000 tonnes, devait 
poursuivre sa tournée dans la wilaya 
de Mila où il inspectera des unités de 
fabrication d’équipements électromé‐
nagers et de produits pharmaceu‐
tiques. APS

Constantine   
La start-up «Assista-soins»  au Sommet mondial de l’entrepreneuriat   

La start‐up "Assista‐soins" de Constanti‐
ne spécialisée dans le domaine de la 
santé numérique vient d’être sélection‐
née pour représenter l’Algérie au Som‐
met mondial de l’entrepreneuriat 
devant avoir lieu du 14 au 18 avril 2024 
au Chili, a annoncé lundi son directeur 
BilelFellahi. La start‐up "Assista‐soins" 
qui assure des services de santé à domi‐
cile a été choisie pour représenter l’Al‐
gérie au Sommet mondial de l’entre‐

preneuriat (Chili) à l’issue des élimi‐

natoires du concours de sélection orga‐
nisé en début de semaine à l’Instruit 
supérieur des sciences (ISS) de Bordj El 
Kiffan (Alger), a précisé à l’APS M. Fella‐
hi qui a indiqué que la start‐up ne ména‐
gera aucun effort pour honorer l’Algérie 
dans cet évènement international. La 
sélection de "Assista‐soins" a eu lieu en 
présence d’experts et de représentants 
de plusieurs ministères et Directions 
concernés en plus de spécialistes en 
cybercriminalité qui ont assisté à l’expo‐

sé donné par les membres de cette start‐
up qui a pu se distinguer à l’échelle 
nationale grâce à la nature de son idée 
innovante et la qualité des services de 
santé offerts, a‐t‐on ajouté. Cette start‐
up qui a décroché le label de projet 
innovant (start‐up) en 2023 assure des 
soins, des consultations et l’hospitalisa‐
tion à domicile, a souligné M. Fellahi, 
rappelant que la start‐up avait commen‐
cé ses interventions sur le terrain le 
mois de ramadhan dernier. A ce jour, 

Assista‐soins a assuré plus de 300 inter‐
ventions à domicile à travers toutes les 
communes de la wilaya, a indiqué la 
même source, précisant que la start‐up 
a pu rassembler plus de 185 partenaires 
dont des médecins, infirmiers, sages‐
femmes et assistants médicaux, entre 
autres. La start‐up Assista‐soins est 
encadrée par cinq membres spécialisés 
en médecine, en informatique, génie 
logiciel, électronique et en multimédia, 
a‐t‐on fait savoir.             APS 

RÉGIONS

Tizi-Ouzou : l’usine d’Azazga peine 
à commercialiser ses transformateurs  

Le ministre de l'Industrie et de la Pro‐
duction pharmaceutique, Ali Aoun, a 

indiqué récemment  à Tizi‐Ouzou, où il 
a effectué une visite de travail, que 

trois unités spécialisées dans la fabri‐
cation de médicaments anti‐cancers 

vont entrer prochainement en produc‐
tion, ce qui permettra d’alléger la fac‐

ture d’importation de ce type de médi‐
caments, rapporte l’APS Le ministre 
qui a fait une intervention à la Radio 

locale à la fin de sa visite dans la 
wilaya, a fait savoir que d’"autres 

efforts sont en cours pour développer 
des traitements pour les maladies 
chroniques afin de couvrir, à court 
terme, tous les besoins du pays en 

médicaments essentiels". Sur un autre 
registre, et lors de sa visite de l’unité 

de production de l'Entreprise publique 
électro‐industrie d’Azazga, qui 

fabrique des transformateurs élec‐
triques, principalement pour le compte 
de la Sonelgaz, le ministre a insisté sur 

la nécessité de la diversification des 
produits et de s’orienter vers l’expor‐

tation pour écouler la production. Elec‐
tro‐industrie, selon la présentation 

faite au ministre cumule actuellement 
2.000 transformateurs conçus selon les 
normes de la Sonelgaz et que cette der‐
nière n’a pas achetés. "L'Entreprise fait 
actuellement face à des difficultés pour 

l’écoulement du produit" a relevé M. 
Aoun, qui a annoncé que son départe‐

ment discutera avec le ministère de 
l’Energie et des mines et de la Sonelgaz 
de la possibilité d’aider électro‐indus‐
trie à écouler son stock. "L’Unité pro‐
duit des transformateurs conformé‐
ment aux normes de La Sonelgaz, il 

faudrait que les responsables revoient 
cette disposition pour pouvoir trouver 
des débouchés sur le marché interna‐
tional", a‐t‐il dit. D’ailleurs, les respon‐
sables d’électro industrie ont entrepris 

des démarches pour exporter le pro‐
duit vers des pays africains tel que la 

Mauritanie et le Sénégal, a‐t‐on appris 
lors de la visite de l’usine. M. Aoun a 
aussi proposé de revenir à la fabrica‐

tion des génératrices électriques et des 
batteries pour véhicules pour les 

besoins du secteur de l’automobile, 
"qui va se développer" a‐t‐il signalé. Le 
ministre qui a également visité l’Unité 
de Novo Nordisk Algérie pour la fabri‐
cation de médicaments antidiabétiques 

oraux (forme sèche pour diabète de 
type 2) a souligné à l’occasion la 

démarche visant à "développer d’une 
manière rapide l’industrie du médica‐
ment, notamment ceux essentiels". Par 

ailleurs, il a ajouté qu’au titre de la 
convention signée entre son départe‐
ment et celui de l’enseignement supé‐

rieur, il est prévu de développer la 
recherche dans le domaine des plantes 
médicinales pour produire des médica‐

ments à partir de principes actifs de 
produits végétaux.  

APS 
Le ministre de l’Industrie et de la Production 

pharmaceutique, Ali Aoun



600 MILLIONS DE PERSONNES CONTAM
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L
es aliments insa‐
lubres créent un 
cercle vicieux de 
maladies et de mal‐
nutrition, touchant 
particulièrement les 
nourrissons, les 
jeunes enfants, les 
personnes âgées et 
les malades. On esti‐

me que 600 millions de personnes, soit près 
d’une sur 10 dans le monde, tombent malades 
chaque année après avoir consommé des ali‐
ments contaminés, que 420 000 en meurent et 
qu’il en résulte la perte de 33 millions d’années 
de vie en bonne santé, souligne un rapport de 
l’Organisation mondiale de la santé (OMS). Les 
aliments insalubres représentent un manque à 
gagner d’environ 110 milliards de dollars par an 
pour les pays à revenu faible et intermédiaire, 
du fait des pertes de productivité et des 
dépenses de santé qui en découlent. Les enfants 
de moins de 5 ans supportent 40 % de la charge 
de morbidité imputable aux maladies d’origine 
alimentaire et 125 000 en meurent chaque 
année. Les maladies d’origine alimentaire entra‐

vent le développement socio‐économique en 
sollicitant lourdement les systèmes de soins de 
santé, et en portant préjudice aux économies 
nationales, au tourisme et au commerce. Les 
maladies d’origine alimentaire sont générale‐
ment infectieuses ou toxiques par nature et pro‐
voquées par des bactéries, des virus, des para‐
sites ou des substances chimiques qui pénètrent 
dans l’organisme par le biais d’aliments ou 
d’eau contaminée. Les agents pathogènes d’ori‐
gine alimentaire peuvent provoquer des diar‐
rhées graves ou des infections débilitantes, dont 
la méningite. 
La contamination chimique peut entraîner un 
empoisonnement grave ou des maladies à long 
terme comme le cancer. Les maladies d’origine 
alimentaire risquent de conduire à une incapa‐
cité durable, voire à la mort. Les aliments crus 
d’origine animale, les fruits et les légumes 
contaminés par des déjections, ainsi que les 
crustacés crus contenant des biotoxines 
marines sont autant d’exemples d’aliments 
impropres à la consommation. Salmonella, Cam‐
pylobacter et Escherichia coli entérohémorra‐
gique figurent parmi les agents pathogènes 
d’origine alimentaire les plus courants qui tou‐
chent des millions de personnes chaque année 
et s’accompagnent de conséquences graves, 
voire mortelles. Fièvre, maux de tête, nausées, 
vomissements, douleurs abdominales et diar‐
rhée en sont les symptômes.  

MALADIES D’ORIGINE 
ALIMENTAIRE: CAUSES 
ET RISQUES  
Les flambées de salmonellose sont notamment 
provoquées par les œufs, la volaille et autres 
produits d’origine animale. Les infections à 
Campylobacter sont principalement causées 
par le lait cru, la volaille crue ou pas assez cuite 
et d’autres boissons. L’Escherichia coli entéro‐
hémorragique est associée au lait non pasteuri‐
sé, à la viande pas assez cuite ainsi qu’aux fruits 
et aux légumes frais.  
L’infection à Listeria entraîne des fausses 
couches chez les femmes enceintes ou le décès 
des nouveau‐nés. Bien que l’occurrence de la 
maladie soit relativement faible, les consé‐
quences graves et parfois fatales, notamment 
chez les nourrissons, les enfants et les per‐
sonnes âgées comptent parmi les infections 
d’origine alimentaire les plus graves. On retrou‐
ve la Listeria dans les produits laitiers non pas‐
teurisés et plusieurs denrées alimentaires 
prêtes à consommer ; elle peut se développer à 
des températures réfrigérées.  
Le bacille Vibrio cholerae infecte les personnes 
par de l’eau ou des aliments contaminés. Les 

symptômes sont notamment des douleurs 
abdominales, des vomissements et une abon‐
dante diarrhée aqueuse, lesquels peuvent 
conduire à une grave déshydratation, voire 
entraîner la mort. Le riz, les gruaux de millet et 
plusieurs variétés de fruits de mer ont été impli‐
qués dans des flambées de choléra.  
Les antimicrobiens, comme les antibiotiques, 
sont essentiels pour traiter les infections provo‐
quées par des bactéries. Cependant, leur utilisa‐
tion abusive ou excessive dans la médecine 
vétérinaire et humaine est à mettre en corréla‐
tion avec l’urgence et la propagation de bacté‐
ries résistantes, qui rendent le traitement des 
maladies infectieuses inefficace chez les ani‐
maux et les êtres humains. Les bactéries résis‐
tantes pénètrent dans la chaîne alimentaire par 
le biais des animaux (la Salmonella via les pou‐
lets). La résistance antimicrobienne est l’une 
des principales menaces auxquelles est 
confrontée la médecine moderne. Les infections 
à norovirus se caractérisent par des nausées, 
des vomissements irrépressibles, une diarrhée 
aqueuse et des douleurs abdominales. Le virus 
de l’hépatite A peut provoquer des maladies du 
foie de longue durée et a généralement pour 
vecteur les fruits de mer crus ou pas assez cuits 
ou d’autres produits crus contaminés. Les per‐
sonnes infectées qui manipulent les aliments 
sont souvent la source de la contamination ali‐
mentaire.  

Certains parasites comme les trématodes liés à 
la consommation de poissons ne sont transmis 
que par l’alimentation. D’autres comme Echino‐
coccus spp ou Taenia solium peuvent infecter 
les personnes via les aliments ou le contact 
direct avec les animaux. D’autres encore – Asca‐
ris, Cryptosporidium, Entamoeba histolytica ou 
Giardia– pénètrent dans la chaîne alimentaire 
par l’eau ou le sol et peuvent contaminer les 
produits frais.  
Les prions, agents infectieux composés de pro‐
téines, sont uniques au sens où ils sont associés 
à des formes spécifiques de maladies neurodé‐
génératives. L’encéphalopathie spongiforme 
bovine (ESB ou « maladie de la vache folle ») est 
une maladie à prions qui touche le bétail, et a 
pour corollaire sa variante humaine – la mala‐
die de Creutzfeldt‐Jakob (MCJ). La consomma‐
tion de produits bovins contenant des parties à 
risque spécifié, par exemple du tissu cérébral, 
est le mode de transmission le plus probable du 
prion aux êtres humains.  
  
ATTENTION AUX PRODUITS 
CHIMIQUES   
Selon l’OMS, les plus préoccupants pour la santé 
sont les toxines d’origine naturelle et les pol‐
luants environnementaux. Les toxines d’origine 
naturelle comprennent les mycotoxines, les bio‐
toxines marines, les glycosides cyanogéniques 
et les toxines présentes dans certains champi‐
gnons. Les aliments de base comme le maïs ou 
les céréales peuvent contenir un taux élevé de 
mycotoxines comme l’aflatoxine et l’ochratoxi‐
ne. Une exposition à long terme peut perturber 
le système immunitaire et le développement 
normal, ou provoquer un cancer.  
Les polluants organiques persistants sont des 
composés qui s’accumulent dans l’environne‐
ment et le corps humain. Les exemples connus 
sont les dioxines et les polychlorobiphényles 
qui sont des sous‐produits indésirables issus 
des processus industriels et de l’incinération 
des déchets. Ils sont présents dans l’environne‐
ment à l’échelle mondiale et s’accumulent dans 
les chaînes alimentaires animales. Les dioxines 
sont fortement toxiques et peuvent entraîner 
des problèmes en matière de santé reproducti‐
ve ou de développement, porter atteinte au sys‐
tème immunitaire, altérer les hormones et pro‐
voquer un cancer.  
Les métaux lourds comme le plomb, le cadmium 
et le mercure provoquent des lésions neurolo‐
giques et rénales. La contamination des ali‐
ments par les métaux lourds se produit princi‐
palement via la pollution de l’air, de l’eau et du 
sol. 
  
ALIMENTS IMPROPRES À LA 
CONSOMMATION, UNE MENACE 
POUR LA SANTÉ 
Le fardeau des maladies d’origine alimentaire 
pour la santé publique, le bien‐être et l’écono‐
mie a souvent été sous‐estimé du fait de la sous‐
notification et de la difficulté pour établir des 
liens de cause à effet entre les contaminations 
des aliments et la maladie ou la mort qu’elles 
provoquent. Le rapport 2015 de l’OMS sur les 
estimations de la charge mondiale de morbidité 
due aux maladies d’origine alimentaire a pré‐
senté les premières estimations de cette charge 
due à 31 agents transmis par les aliments (bac‐
téries, virus, parasites, toxines et produits chi‐
miques) aux niveaux mondial et régional. Le 
rapport établi en 2018 par la Banque mondiale 
sur le poids économique des maladies d’origine 
alimentaire estime que les pertes de production 
annuelles dues à ces maladies dans les pays à 
revenu faible et intermédiaire s’élèvent à 95,2 
milliards de dollars US, et le coût annuel des 
traitements à 15 milliards de dollars US. La salu‐
brité des approvisionnements alimentaires 
conforte les économies nationales, le commerce 
et le tourisme, contribue à la sécurité sanitaire 
des aliments et à la sécurité alimentaire, et 
sous‐tend le développement durable.  
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Sécurité sanitaire des aliments,

n La sécurité sanitaire des 
aliments, la nutrition et la 

sécurité alimentaire sont 
inextricablement liées. Le respect 
de la chaine de froid est un 
impératif pour tous les 
professionnels de l'alimentaire 
afin d'éviter les risques 
alimentaires et sanitaires.  
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on et les changements d’habitudes 
de consommation, y compris en 
voyages, ont eu pour effet d’ac‐

mbre d’acheteurs ou de consomma‐
ments préparés dans des lieux 
mondialisation a incité les consom‐
demander davantage de produits 
e qui s’est traduit par une chaîne 

mondiale de plus en plus complexe 

ue la population mondiale s’accroît, 
ion et l’industrialisation de l’agri‐
 la production animale destinées à 
e demande alimentaire croissante 

a fois des opportunités et des défis 
rité sanitaire des aliments. Le chan‐
atique a également une incidence 
té sanitaire des aliments.   
urdissent la responsabilité qui pèse 
ucteurs de denrées alimentaires et 
iaires à l’égard de la sécurité sani‐

ments. Des incidents locaux peuvent 
dégénérer en urgence internationa‐
se et la distribution des produits et 
. Au cours de la dernière décennie, 
tinents ont connu de graves flam‐

adies d’origine alimentaire, souvent 
ar un commerce mondialisé.  
18, une contamination par Listeria 
nes de viande prête à consommer a 
né 1060 cas de listériose et 216 
ique du Sud. Les produits contami‐
exportés dans 15 autres pays afri‐
a nécessité l’adoption de mesures 

u risque à l’échelle internationale.  
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une menace pour la santé dans le 
met en péril tout un chacun. Les 

les jeunes enfants, les femmes 
s personnes âgées et les personnes 
ne maladie chronique sont particu‐

ulnérables. Chaque année, 220 mil‐
nts contractent des maladies diar‐
96 000 en meurent. Les aliments 
la consommation créent un cercle 

iarrhées et de malnutrition mena‐
utritionnel des plus vulnérables.   
nce internationale sur la sécurité 

 aliments qui s’est tenue en février 
s‐Abeba et le Forum international 

té sanitaire des aliments et du com‐
eu lieu à Genève en 2019 ont été 

e rappeler l’importance de cette 
ur parvenir aux objectifs de déve‐
durable. Les pouvoirs publics 

riger la sécurité sanitaire des ali‐
riorité de santé publique, car ils 
ôle crucial dans l’élaboration des 
t des cadres réglementaires, ainsi 
nstauration et la mise en œuvre de 
icaces pour garantir cette sécurité.   
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quel moment de la production ou de 
on, et la responsabilité première 
producteurs », met en garde l’OMS. 

oportion de maladies accidentelles 
mentaire est toutefois due à une 
impropre des produits ou à une 

anipulation à domicile, dans les éta‐
de restauration ou sur les marchés. 
es qui manipulent les aliments ainsi 
sommateurs ne comprennent pas 

qu’ils doivent jouer, par exemple en 
s pratiques d’hygiène de base lors‐
nt, vendent ou préparent des den‐
aires, afin de protéger leur santé et 
mmunauté dans son ensemble.  

VATION DES ALIMENTS 
ECT DE LA CHAÎNE 
D  

 froid concerne tout simplement le 
froid pour les denrées alimentaires. 
t être réfrigérées, dans ce cas il faut 
r à une température positive, ou 
dans ce cas, il faut les préserver à 

une température négative, précisent les experts. 
Le respect de la chaîne de froid permet de 
conserver toutes les qualités des aliments mais 
aussi d’empêcher la prolifération des micro‐
organismes et donc éviter une intoxication ali‐
mentaire. Le froid est utilisé pour la conserva‐
tion des aliments parce qu’il limite voire stoppe 
ces micro‐organismes. Il faut savoir que la rup‐
ture de la chaîne du froid a lieu lorsque la tem‐
pérature augmente au point de dépasser la tem‐
pérature de référence pour la conservation d’un 
aliment. Elle a pour conséquence l’accélération 
de la croissance microbienne et la prolifération 
de certains germes (salmonella, staphylococ‐
cus‐aureus, listéria monocytogenes, etc.). Cela 
réduit la durée de vie de l’aliment et le rend très 
vite impropre à la consommation.  
Ainsi, si la chaîne du froid est rompue, la date de 
conservation indiquée sur l’emballage n’est plus 
valable.  La principale conséquence de la ruptu‐

re de la chaîne du froid pour un consommateur 
est une intoxication alimentaire. Certes, la plu‐
part des intoxications alimentaires sont 
bénignes mais certains microbes provoquent 
des maladies graves comme la listériose qui 
peuvent être mortelles pour les personnes affai‐
blies (enfant, femme enceinte, personne âgée).  
C’est durant le transport qu’il y a le plus grand 
risque de rupture de la chaîne du froid. Il est 
donc très important de bien s’équiper pour 
conserver la bonne température de tous les ali‐
ments. Les sacs isothermes sont de précieux 
alliés pour faire les courses mais contrairement 
à ce que l’on pense, il ne faut pas seulement y 
placer les aliments surgelés mais aussi les ali‐
ments frais (yaourts, fromage, etc.) car eux 
aussi peuvent subir une altération de leur tem‐
pérature de conservation.   
  
NE PAS RECONGELER 
UN ALIMENT DÉCONGELÉ !  
Un aliment décongelé puis recongelé par la 
suite présentera une quantité de bactéries bien 
supérieure à la normale. L’ingestion d’une gran‐
de quantité des bactéries concernées peut 
entraîner une intoxication alimentaire chez son 
consommateur. Une intoxication alimentaire, 
c’est l’ensemble des symptômes que l’on peut 
présenter suite à l’ingestion de bactéries para‐
sites. Ces symptômes peuvent être plus ou 
moins graves en fonction du type de bactérie 
ingéré ainsi que de sa quantité. Le consomma‐
teur peut avoir de la diarrhée accompagnée ou 

non de sang ou de glaires, de la fièvre, des 
vomissements, des douleurs abdominales sou‐
vent intenses, ou encore une infection du colon. 
Dans de très rares cas, une intoxication alimen‐
taire peut être mortelle.  
Si la recongélation est à proscrire pour tous les 
aliments, celle de certains d’entre eux s’avère 
être plus dangereuse encore pour la santé. C’est 
le cas pour les aliments d’origine animale, à 
savoir le lait, les œufs, le poisson, les fruits de 
mer et la viande. En effet, ces aliments présen‐
tent naturellement des Salmonelles ainsi que la 
bactérie Eschericha coli qui sont des bactéries 
infectieuses pour l’homme lorsqu’elles sont 
consommées en grande quantité.  
Par leur nature, les aliments transformés et les 
fruits et légumes sont porteurs de moins de bac‐
téries susceptibles d’affecter notre santé que les 
aliments d’origine animale. Ainsi, même s’il 
reste déconseillé de recongeler ses aliments, les 

gâteaux, fruits, légumes, le pain et les aliments 
transformés en général présentent beaucoup 
moins de risques que la viande, les œufs, le lait 
et le poisson en cas de recongélation.   
Les aliments d’origine animale qui auront subi 
une décongélation devront impérativement être 
consommés rapidement ou alors jetés à la pou‐
belle pour éviter tout risque d’intoxication ali‐
mentaire. Leur recongélation est à proscrire.  
La conservation des aliments vise à préserver 
leurs propriétés gustatives et nutritives ainsi 
que leur texture et leur couleur. Elle a aussi 
pour but de conserver leur comestibilité en 
retardant la croissance de bactéries afin d’éviter 
d’éventuelles intoxications alimentaires. Enfin, 
la conservation des aliments permet de retarder 
l’oxydation des graisses qui provoque le rancis‐
sement.   
Si le froid ralentit la prolifération des bactéries 
et moisissures, son effet n’est valable que pour 
un temps seulement. Pour consommer les ali‐
ments sans danger, il est donc important d’ob‐
server certaines règles, à commencer par la 
durée de conservation des denrées. Tous les ali‐
ments ne se conservent néanmoins pas de la 
même manière. Certains peuvent par ailleurs 
s’altérer plus rapidement que d’autres.   
  
LES DATES DE PÉREMPTION  
Même si elles constituent une source d’informa‐
tion importante pour le consommateur, les 
dates de péremption  restent purement théo‐
riques. Malgré les délais indiqués sur l’emballa‐
ge, certains produits périssables peuvent donc 

continuer à être consommés sans risque, 
comme les yaourts et le beurre. La raison est 
essentiellement marketing : un produit périmé 
est un produit plus rapidement racheté.  
Les fabricants imposent un délai de 30 jours 
entre la fabrication des yaourts et leur  date 
limite de consommation (DLC). En principe, il 
est donc déconseillé de les consommer au‐delà 
de cette période. Néanmoins, les yaourts (qu’ils 
soient nature, aromatisés ou au lait fermenté) 
restent consommables sans problème jusqu’à 
trois semaines après la date indiquée sur l’em‐
ballage : ils risquent simplement de s’acidifier 
un peu. Il est important de contrôler tout de 
même les  yaourts avant consommation, en prê‐
tant  attention en particulier à l’odeur, au goût 
et à la couleur.  
De la même manière que les yaourts, le beurre 
peut être consommé sans risque passé le délai 
théorique de péremption : il reste consommable 

jusqu’à 2 mois après sa date de durabilité mini‐
male (DDM). Le beurre nécessite toutefois 
d’être conservé avec précaution afin de préser‐
ver toute sa saveur. La chaîne du froid doit éga‐
lement avoir été respectée.  
Pour éviter qu’il ne devienne rance, maintenez‐
le à l’abri de la lumière et de l’air. Il se conser‐
vera ainsi parfaitement dans son emballage 
d’origine – à condition toutefois que ce dernier 
ne soit pas déchiré.  
Le beurre peut aisément se congeler. Emballez‐
le dans du papier d’aluminium, un sac congéla‐
tion ou encore un contenant hermétique. Ainsi 
protégé, le beurre doux se conserve jusqu’à 3 
mois au congélateur et le beurre salé, jusqu’à 1 
an. Pour le décongeler, placez‐le 6 à 7 heures au 
réfrigérateur ou 3 à 4 heures à température 
ambiante.  
Au‐delà des dates de péremption indiquées sur 
l’emballage et de la durée théorique de conser‐
vation, il reste primordial de rester attentif à 
certains signaux d’alerte. Contrôler les embal‐
lages suspects, endommagés ou à l’opercule 
bombée ; les odeurs anormales et la présence de 
moisissures. La fraîcheur de certains aliments 
reste plus difficile à juger à l’œil nu et nécessite 
donc une vigilance particulière. C’est notam‐
ment le cas des œufs. Pour vérifier leur fraî‐
cheur, une astuce, les plonger, un à un dans un 
bol d’eau : plus l’œuf flotte, moins il est frais.   
Autant de réflexes qui permettent de garantir la 
sécurité sanitaire des aliments et de préserver 
sa santé.  

Par Amel B. et Agences 

, une priorité de santé publique 
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L
e Haut Commissariat des 
Nations unies pour les réfu‐
giés (HCR) a tiré la sonnette 

d'alarme, mardi, quant à une crise 
humanitaire au Niger, que "la 
crise politique en cours" et les 
sanctions imposées au pays dans 
la foulée de la prise du pouvoir 
par les militaires risquent d'en‐
gendrer. C'est ce qui ressort des 
déclarations du représentant du 
HCR au Niger, Emmanuel Gignac, 
lors d'un point de presse à Genè‐
ve. "La crise politique en cours, 
sans solution claire en vue, génè‐
re de l'incertitude et de l'inquié‐
tude alors que le pays continue de 
subir des attaques répétées de la 
part de groupes armés non éta‐
tiques, en particulier près des 

frontières du Mali et du Burkina 
Faso", a relevé Emmanuel Gignac. 
Il a également évoqué la fermetu‐
re des frontières et les sanctions 
imposées par la Communauté 
économique des Etats d'Afrique 
de l'Ouest (CEDEAO) au Niger, 
s'inquiétant que ces sanctions ne 
prévoient actuellement aucune 
exemption humanitaire. Si ces 
sanctions "ne sont pas levées et si 
nous ne sommes pas en mesure 
d'acheminer suffisamment d'aide 
humanitaire, cela pourrait avoir 
des effets catastrophiques" à 
moyen terme, a‐t‐il estimé. Selon 
le représentant du HCR au Niger, 
les humanitaires ne sont actuelle‐
ment "pas prêts (...) à faire face à 
un afflux soudain ou à un mouve‐

ment de population" en l'espace 
de quelques jours. "C'est pour‐
quoi il est important de mettre en 
place un régime d'exemptions" 
humanitaires aux sanctions, a‐t‐il 
conclu. Depuis la prise du pouvoir 
par les militaires le 26 juillet der‐
nier, le Niger est visé par de nom‐
breuses sanctions émanant 
notamment de la CEDEAO, mais 
également de la Banque mondiale 
ou encore de l’Union européenne. 
Les sanctions prises par la 
CEDEAO consistent essentielle‐
ment en la suspension des tran‐
sactions financières avec le Niger 
et le gel de toutes les transactions 
de service, incluant les transac‐
tions énergétiques.  

Par Agence Anadolu  

NIGER 

Le HCR craint une crise 
humanitaire 

BURKINA FASO   

LANCEMENT DE LA PHASE 2  
DU PROJET «BÂTIR DES SOCLES 

DE PROTECTION SOCIALE 
POUR TOUS»   

n Le ministère de la 
Fonction publique, du 

Travail et de la Protection 
sociale a procédé au lance‐
ment du projet «Bâtir des 
socles de protection sociale 
pour tous : Programme 
phare mondial de l’OIT au 
Burkina Faso», ce lundi 28 
août 2023. Ce programme, 
qui fait du Régime d’assu‐
rance maladie universelle 
(RAMU) son cheval de 
bataille, entend dans sa 
mise en œuvre accompa‐
gner le gouvernement pour 
assurer une protection 
sociale à tous surtout dans 
les secteurs informels. Dans 
le cadre du programme 
phare Mondial sur les 
socles de protection sociale 
de l’OIT, le gouvernement 
du Burkina en collabora‐
tion avec l’OIT et le Royau‐
me de Belgique a procédé 
au lancement de la phase 2 
du programme «Bâtir des 
socles de protection sociale 
pour tous» ce lundi 28 août 
2023.  
La phase 2 de ce projet 
comme la précédente 
phase, a pour objectif prin‐
cipal, selon le coordinateur 
national du projet, Adama 
Sanou de renforcer la pro‐
tection Sociale au Burkina 
Faso à travers l’extension 
de la Couverture santé aux 
travailleurs de l’économie 
Informelle et du monde 
rural. «Depuis un certain 
moment, vous avez appris 
que le gouvernement a une 
politique pour une assuran‐
ce maladie pour tous. Mais 
depuis, ce projet est au 
ralenti.  Donc, nous ici avec 
ce projet nous voulons 
contribuer à ce que cette 
politique soit mise sur pied. 
C’est‐à‐dire œuvrer à ce 

que cette machine soit mise 
en marche. Les questions 
de finances ne devraient 
pas être un problème pour 
tout Burkinabè lorsqu’il 
s’agit de sa santé», a indi‐
qué le coordinateur du pro‐
jet. A écouter Fréderic 
Lapeyre, Directeur du 
bureau Pays de l’OIT pour 
le Bénin, le Burkina Faso, la 
Côte d’Ivoire, Le Mali, le 
Niger et le Togo, ce projet 
vient pour renforcer les 
efforts déjà engagés par le 
Burkina à travers sa poli‐
tique nationale. Il s’agit ici 
plus concrètement d’étu‐
dier toutes les chaînes 
entrant dans la mise en 
œuvre de cette assurance 
maladie afin de permettre 
d’abord sa mise en œuvre 
ensuite son extension sur le 
monde rural et l’économie 
informelle. «Bien que des 
régimes légaux de sécurité 
sociale existent dans tous 
les pays, la couverture est 
extrêmement limitée et se 
cantonne aux travailleurs 
de l’économie formelle. 
Nous avons une responsa‐
bilité commune de faire en 
sorte que l’assurance mala‐
die soit une réalité pour 
tous les Burkinabè quel que 
soit leur niveau de reve‐
nus», a assuré Fréderic 
Lapeyre. La réalisation de 
ce projet est possible grâce 
à l’accompagnement de 
l’ambassade du royaume de 
la Belgique. Son lancement 
a été présidé par le ministre 
d’État en charge de la pro‐
tection sociale Bassolma 
Bazié. Il a d’ailleurs assuré 
que le gouvernement tra‐
vaille d’arrache‐pied pour 
que l’assurance maladie 
soit une réalité pour tous.   

Par Burkina 24  

DÉLIVRÉE PAR L’ASSOCIATION DU TRANSPORT AÉRIEN INTERNATIONAL  

Air Sénégal obtient la certification IOSA         
Air Sénégal déclare avoir obtenu la certi‐
fication IOSA, l’IATA Operational Safety 
Audit, une norme mondiale de vérifica‐
tion de la sécurité des procédures d’ex‐
ploitation des compagnies aériennes. 
«Le pavillon national Air Sénégal est fier 
d’annoncer qu’il a obtenu la certification 
IOSA», affirme la compagnie dans un 
communiqué parvenu à l’APS. 
«Cette certification délivrée» par l’Asso‐
ciation du transport aérien international 
‘’est un label de qualité octroyé aux com‐
pagnies aériennes après un audit portant 
sur 1.057 points de contrôle dans huit 

domaines principaux», explique Air 
Sénégal. Il s’agit des systèmes de gestion 
de la qualité et de la sécurité, de l’organi‐
sation de la compagnie, de la maintenan‐
ce des aéronefs, des opérations 
aériennes et de la formation des équi‐
pages techniques et de cabine, détaille la 
même source. Les opérations au sol, 
ainsi que le centre de contrôle des opéra‐
tions aériennes et de la sûreté font partie 
des domaines évalués, selon le commu‐
niqué. «Ce gage de qualité et de sécurité 
permettra à Air Sénégal de bénéficier de 
nombreux avantages sur le plan com‐

mercial et marketing tels que le renfor‐
cement de la sécurité et de la sûreté des 
opérations, l’amélioration de la qualité 
de service et la reconnaissance des com‐
pagnies aériennes», ajoute la compagnie 
aérienne. La certification IOSA va 
accroître sa marge de manœuvre en 
matière de développement interligne 
avec d’autres compagnies internatio‐
nales et/ou alliances, de signature d’ac‐
cords commerciaux avec les compagnies 
aériennes et organismes internationaux, 
en plus de lui donner la possibilité de 
devenir membre de l’IATA, selon la 

même source. La baisse de la prime d’as‐
surance fait partie des avantages à tirer 
de cette certification, ajoute Air Sénégal. 
«Nous sommes ravis de voir Air Sénégal 
franchir un nouveau cap vers l’excellen‐
ce. Cette certification nous permettra de 
nouer des partenariats importants pour 
offrir le meilleur à nos passagers. 
Je félicite les équipes d’Air Sénégal qui 
ont activement travaillé et contribué à 
l’obtention de cette certification», a 
déclaré dans le communiqué son direc‐
teur général, Alioune Badara Fall.  

Par Agence de presse sénégalaise  

DU 1ER AU 5 SEPTEMBRE 2023  

La Tunisie abrite le Festival de la Beauté et du Tourisme   
La Tunisie sera la capitale mondiale de la 
coiffure et de la beauté, et ce, en abritant 
la 6ème édition Festival de la Beauté et 
du Tourisme (Beauty and Tourism Festi‐
val) du 1er au 5 septembre 2023. Ce fes‐
tival aura une occasion pour découvrir 
les nouvelles tendances cosmétiques de 
cette saison du secteur de la beauté, la 

cosmétique et l’esthétique qui couvrent 
tous les produits et services. Ainsi, il 
représente un rendez‐vous d’échange 
d’expériences dans le domaine de la coif‐
fure et de la beauté et une opportunité 
pour développer ce secteur, les échanges 
culturels et la promotion de la destina‐
tion Tunisie.  A l'initiative de l’Union 

nationale de la femme tunisienne 
(UNFT), cet événement connaitra la par‐
ticipation des délégations de plusieurs 
pays, à savoir la Syrie, la Jordanie, l'Algé‐
rie, la Libye, la Mauritanie, l'Irak, l'Égyp‐
te, le Bahreïn, les Émirats Arabe Unies, le 
Koweït, l'Arabie Saoudite, la Turquie, 
l'Allemagne et la France. Y Prendront 

part des experts et professionnels inter‐
nationaux dans le monde de la beauté et 
des produits cosmétiques.  A noter que 
ce Festival s’est tenu 5 fois depuis son 
lancement à Antalya ‐ Turquie. La Tuni‐
sie a été choisie cette année comme des‐
tination pour accueillir l'édition de cette 
année. Par Espace manager 

Le Haut Commissariat des Nations unies pour les réfugiés appelle à "mettre en 
place un régime d'exemptions" humanitaires aux sanctions imposées au pays. 



ÉCONOMIE 11
L’EXPRESS  631 - JEUDI 31 AOÛT 2023 SPORTSPORTS

REAL MADRID  

Un secteur offensif très affaibli 
Avec le départ de 
Karim Benzema, les 
blessures de Vinicius, 
Guler et de Courtois, la 
clôture du 
recrutement, l’équipe 
sera véritablement 
diminuée en ce début 
de sa saison. Ce qui 
pourrait affecter ses 
résultats en 
championnat et en 
Ligue européenne des 
champions. 
  
Blessé vendredi soir contre le 
Celta Vigo, Vinicius Junior 
devrait manquer environ six 
semaines de compétition avec 
le Real Madrid, qui dispose à 
l'instant T d'un secteur offen‐
sif léger comme (très) rare‐
ment. Pourtant, le club 
merengue ne serait toujours 
pas décidé à bouger sur le 
marché des transferts selon 
Marca. Est‐ce bien raison‐
nable ? C'est comme si le des‐
tin avait voulu tester la solidi‐
té de la position madrilène sur 
cette fin de mercato. Jeudi, en 
conférence de presse, Carlo 
Ancelotti confirmait une posi‐
tion tenue depuis plusieurs 
jours déjà : «Notre mercato 
est clos». Mais le lendemain, 
Vinicius Junior sortait blessé 
contre le Celta Vigo lors de la 
troisième journée de Liga. 
Bilan ? Une lésion du biceps 
fémoral droit et une absence 
estimée à six semaines pour 
l'ailier brésilien. Pourtant, si 
l'on en croit ces mêmes jour‐
naux ibériques, rien n'a chan‐
gé. Marca explique ainsi que le 
Real Madrid reste ferme dans 
sa position malgré l'absence 

de Vinicius : son mercato est 
bouclé. Les appels d'agents et 
autres intermédiaires, les pro‐
positions de prêts ou de trans‐
fert sec n'y font rien, la direc‐
tion madrilène reste 
inflexible. Ce qui semble 
presque surréaliste. Et pour‐
tant... «L'information vient 
directement du club», nous 
confirme Adrian Garcia, jour‐
naliste pour Eurosport 
Espagne. Jusqu'ici, c'est l'ab‐
sence de numéro 9 d'envergu‐
re dans l'effectif du Real qui 
interrogeait, puisqu'on parle 
d'un club qui est peut‐être, 
historiquement, le plus atta‐
ché à la tradition du grand 
buteur. Désormais, c'est plus 
globalement la pauvreté de 
son secteur offensif qui fait 
parler. Pendant l'absence du 
Brésilien, soit a priori six 
matches de Liga et deux de 
Ligue des champions, le Real 
va littéralement devoir brico‐

ler devant. Puisque le promet‐
teur Arda Güler s'est blessé 
pour plusieurs mois et donc 
Vinicius pour plusieurs 
semaines, puisque le jeune 
Reinier n'est pas une option, 
Rodrygo, Joselu, Jude Bellin‐
gham et Brahim Diaz seront 
les seuls joueurs offensifs — 
et il faut prendre le sens large 
du terme — à disposition de 
Carlo Ancelotti. Si l'on réduit 
un peu le champ de vision, le 
Real est actuellement armé de 
seulement deux attaquants : 
un joueur de 33 ans dont le 
sommet en carrière fut d'ins‐
crire 16 buts en Liga la saison 
dernière avec l'Espanyol Bar‐
celone, et un ailier de forma‐
tion loin d'être un pur finis‐
seur. À peine croyable. Bellin‐
gham, recruté pour 103 mil‐
lions d'euros, connaît certes 
une adaptation express et a 
déjà inscrit quatre buts en 
trois matches de Liga. Son 

association avec Vinicius et 
Rodrygo a pour le moment 
permis au Real de remporter 
ses trois premiers matches de 
Liga. Mais le trio est désor‐
mais un duo. 
Et l'international anglais ne va 
peut‐être pas empiler toute la 
saison les buts de renard des 
surfaces, tout en devant assu‐
mer un rôle très hybride entre 
milieu de terrain et attaque. 
Au‐delà des six semaines à 
venir, avec le derby contre 
l'Atlético comme seul gros 
choc en championnat, c'est la 
suite de la saison qui pose 
question. «Jusqu'ici, tout va 
bien». Mais on se demande 
tout simplement comment 
Ancelotti va gérer les 
semaines à deux ou trois 
matches, se battre en Liga, en 
Ligue des champions et en 
Coupe du Roi avec un secteur 
offensif aussi décimé. 

R.R.

FOOTBAL 
LE MCO S’ÉCHINE À 
LEVER L’INTERDICTION 
DE RECRUTEMENT 
La levée de l’interdiction de 
recrutement constitue la "prio‐
rité" de la nouvelle direction du 
MC Oran, club passé depuis 
quelques jours sous le giron de 
la compagnie "Hyproc", a indi‐
qué mardi, Kheireddine Madoui, 
le nouveau coach de cette for‐
mation de Ligue 1. "La nouvelle 
direction œuvre à lever l’inter‐
diction de recrutement dont fait 
l’objet le club. Il s’agit là d’une 
urgence, et ce, pour nous per‐
mettre de renforcer l’effectif qui 
a déjà connu quelques départs", 
a déclaré Madoui au micro de la 
cellule de communication du 
MCO. Madoui, dont il s’agit de 
son deuxième passage à la barre 
technique des ‘’Hamraoua’’ qu’il 
avait entraînés lors de l’exercice 
2021‐2022, a débarqué la veille 
à Oran, 48 heures après l’an‐
nonce par "Hyproc" de sa dési‐
gnation dans son nouveau 
poste. Cependant, l’architecte 
du trophée de la Ligue des 
champions d’Afrique de l’ES 
Sétif en 2014, a avoué la diffi‐
culté de la mission de la nouvel‐
le direction dans ce registre, 
d’autant plus que le MCO fait 
l’objet d’une double sanction de 
part de la Fédération internatio‐
nale de football (FIFA), ainsi que 
celle algérienne (FAF), pour 
n’avoir pas régularisé d’anciens 
joueurs et entraineurs locaux et 
étrangers. "On est dans une 
course contre la montre pour 
régler ce problème avant le 10 
septembre prochain, date de la 
clôture du mercato estival", a‐t‐
il poursuivi. Outre cet handicap, 
l’enfant de Sétif a relevé l’exis‐
tence d’autres problèmes 
d’ordre administratif, liés au 
passage du "Mouloudia" sous la 
coupe de la compagnie spéciali‐
sée dans le transport maritime 
des hydrocarbures. Des procé‐
dures administratives d’usage 
sont en cours retardant l’obten‐
tion du pouvoir de signature 
par les nouveaux dirigeants du 
club, a‐t‐il fait remarquer. Tout 
cela se passe au moment où 
l’équipe a enregistré un retard 
sensible dans la préparation 
d’avant saison, vu qu’elle n’est 
qu’à son cinquième jour d’en‐
trainement Un cinquième jour 
marqué par la visite effectuée 
aux joueurs, en marge de leur 
deuxième session, lundi soir, 
par leur nouveau coach accom‐
pagné par le directeur général 
par intérim d’Hyproc, Abdenna‐
cer Bahlouli ainsi que le nou‐
veau directeur sportif, Lamine 
Kebir. "Malgré ces obstacles, 
nous sommes déterminés à y 
faire face, même si nous 
sommes conscients de la diffi‐
culté de la mission, notamment 
lors des premières journées du 
championnat de l’exercice à 
venir qui sera celui de la transi‐
tion", a encore soulign é le suc‐
cesseur d’Omar Belatoui. En 
prévision de la nouvelle édition 
du championnat, Madoui a 
informé aussi que son équipe, 
qui a recruté jusque‐là quatre 
nouveaux joueurs en attendant 
leur qualification, entrera en 
stage bloqué d’une durée de dix 
jours, sans toutefois préciser 
son lieu.  

APS

JEUX PARALYMPIQUES PARIS - 2024 

Ould Kouider à la quatrième  
place qualificative  

Le para‐judo algérien (judo pour visuels) 
Ishak Ould Kouider a réalisé un bond de 
quatre places et occupe désormais la 4e 
position au classement mondial de qualifi‐
cation aux Jeux paralympiques de Paris‐
2024, publié mardi par l'IBSA (fédération 
internationale de sports pour visuels), 
grâce à la médaille de bronze remportée 
aux Jeux mondiaux de Birmingham (22‐30 
août 2023). Huitième dans sa classe (J2/‐
60kg), avant le rendez‐vous de Birmin‐
gham avec 490 points, Ould Kouider s'est 
hissé à la 4e place totalisant 810 pts, après 
avoir obtenu 320 pts supplémentaires à la 
faveur de sa 3e place aux mondiaux. Il avait 
gagné un combat au tour principal face à 
l'Ukrainien Davyd Khorava qui a rétrogra‐
dé à 8e position (711pt), et trois autres 
combats aux repêchages devant respecti‐
vement, l'Américain Roland Hawthorne 
(28e), l'Espagnol Gavilan Lorenzo (5e), 
l'Ouzbèk Sherzod Namozov (7e). Les trois 
premières places au nouveau classement 
de l'IBSA sont occupées, par le leader ouz‐
bek Kemran Nurillaev, vainqueur à Birmin‐
gham et qui a engrangé 560pts soit un total 
de (980pts), le Géorgien Nukri Migrijana‐
shvili, finaliste et qui pointe en seconde 
position (900pts), et le Brésilien Da Silva 
Thiego (888 pts) ex‐leader lors du dernier 
classement. Pour sa part, Chetouane a 
gagné une place et se retrouve à la 9e posi‐

tion, avec 320 points après avoir récolté 80 
points grâce à sa 7e place aux récents Jeux 
Mondiaux de Birmingham (août‐2023). A 
Birmingham, Chetouane avait remporté un 
match en 8e de finale, avant de perdre en 
quart de finale face à Ilham Zakiyev (Azer‐
baïdjan) qui a d'ailleurs remonté à la 
deuxième place (1150pts), grâce à sa 
médaille d'argent aux J.M. Au repêchage, 
l'Algérien avait battu le Néerlandais Knegt 
Daniel (8e avec 339pts) et 9e à Birmin‐
gham, avant de laisser passer sa chance de 
médaille de bronze face au Français Gran‐
dy Jason, actuellement 3e au classement 
avec 1050pts. La catégorie des J1/+90kg 
est dominé par le Brésilien Wilians De 
Araûjo (1730pts), après avoir ajouté 560 
pts à son capital points, grâce à sa médaille 
d'or aux Jeux mondiaux. "C'était prévisible 
après le bon parcours de nos deux para‐
judokas à Birmingham. Après sa belle pres‐
tation, Ould Kouider a réussi à se rappro‐
cher davantage du podium, chose qui va le 
booster à rester dans la dynamique pour 
une qualification aux prochains Jeux para‐
lympiques‐2024. Idem pour Chetouane qui 
gagne une précieuse place, en vue de réali‐
ser le même objectif, à condition de conti‐
nuer à travailler et doubler d'effort, car les 
places pour Paris2024 sont très chères, 
surtout avec les nouvelles classes et la sup‐
pression de plusieurs catégories de poids", 

a indiqué le directeur technique national 
(DTN), Salim Boutabcha. Pour rester sur 
leur lancée, les deux para‐judokas algé‐
riens doivent doubler d'efforts et ne pas 
s'arrêter en si bon chemin. "La préparation 
doit se poursuivre et devra être plus inten‐
se, mais surtout garder la même dyna‐
mique de compétition en ne ratant surtout 
pas, les prochains rendez‐vous dans le 
calendrier de l'IBSA, car les places pour les 
Jeux paralympiques‐2024 sont chères à 
obtenir", a expliqué de son côté l'entrai‐
neur national Nadir Belarbi. Les quatre 
derniers Grand Prix (Bakou 26 sept, en 
plus d'un autre rendez‐vous), Japon (14 
décembre 2023), et Allemagne (14 février 
2024), seront des rendez‐vous importants 
pour les athlètes dans le but de conforter 
leur chances de qualification aux Jeux 
paralympiques de Paris. Les qualifications 
paralympiques ont commencé le 1er sep‐
tembre 2022 (deux ans avant les Jeux 
paralympiques de Paris 2024) et s'étale‐
ront  jusqu'au 24 juin prochain. Rappelons 
qu'en l'absence d'un championnat africain, 
les athlètes algériens de para‐judo doivent 
passer par les différents Grands Prix au 
programme de l'IBSA, pour pouvoir 
engranger un maximum de points, et assu‐
rer une présence aux prochains Jeux para‐
lympiques.  

R.S.
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I
nitialement,  pas moins d’une trentaine  
de photographes professionnels et 
amateurs, dont huit  issus de  pays afri‐

cains (Sénégal, Togo, Burkina‐Faso, Benin, 
Côte‐d’Ivoire…)  devraient prendre part à 
cet événement artistique, mais des soucis 
organisationnels en ont voulu autrement. 
D’abord, en raison des tracas de toutes 
sortes pour faire venir des photographes  
étrangers, les participants issus des pays 
africains n’ont pis part à cet événement 
qu’à travers leurs œuvres, aucun photo‐
graphe étranger n’est présent physique‐
ment à  ce salon, ce qui a fortement  déplu 
à quelques participants. Ensuite, onze par‐
ticipants nationaux issus de diverses 
wilayas du pays sont repartis  aussi vite 
qu’ils sont arrivés justifiant leur geste par 
le mauvais accueil qui  leur a été réservé et 

les conditions d’hébergement qu’ils esti‐
maient déplorables.  C’est dire que ce pre‐
mier salon africain de la photographie 
d’Aokas a démarré au forceps. Ces désagré‐
ments inattendus qui  ont éprouvé les 
organisateurs n’ont pas, pour autant, influé 
sur le programme de ce salon qui  a suivi 
son cours  en drainant de nombreux visi‐
teurs.  «  Malgré les divers soucis que nous 
avons rencontrés  au début, nous avons 
maintenu le programme tracé pour cet 
événement. C’est vrai  que nous aurions 
aimé éviter ces défections surprises de cer‐
tains participants, d’autant plus que rien 
ne les justifie, mais hélas on ne peut pas 
tout prévoir » déclare à l’Express Yahiaoui 
Mourad, le coordinateur de la  Fédération 
Africaine sur l'Art Photographique. Pour 
lui, s’il admet  qu’il y a quelque légers 

retards, à accrocher les  soixante‐quatre 
œuvres des participants, en raison d’un 
décès,  la question d’hébergement n’a pas 
lieu d’être posée.  L’Institut National de 
Formation Supérieure Paramédicale d’Ao‐
kas, choisi pour héberger les participants 
répond, selon lui, aux normes sanitaires et 
de sécurité.  «  On aurait pu faire l’écono‐
mie de ces défections, si la compréhension 
et la patience ont prévalu » atteste‐t‐il.  
 
UN PROGRAMME VARIÉ… Y’A PAS 
PHOTO 
A coté de l’exposition des œuvres retenues 
pour cette compétition africaine, des ate‐
liers et des sorties  étaient également au 
programme. Parallèlement à l’exposition 
des œuvres photographiques,  le centre  
d’artisanat d’Aokas, lieu du déroulement 

de l’événement, a organisé  dans le cadre 
de son programme estival une riche expo‐
sition dédiée à l’artisanat  national .En plus 
des artisans locaux, une dizaine d’artisans 
venus d’autres wilayas du pays ont exposé 
leurs produits. « C’est une façon de lier l’art 
à l’artisanat  et de montrer la richesse que 
constitue notre patrimoine artisanal » 
nous dit Toufik Gherbi, le chef du centre.  
Par ailleurs, en appui à ce salon, l’aéroclub, 
Ailes du Cap Aokas, a organisé de son côté, 
pour les participants un concours de la 
meilleure photographie des vols de para‐
pente avec à la clé, un chèque de 30.000 
dinars pour le gagnant.  En tout cas un 
espace qui  fait de la préservation de la 
mémoire africaine son crédo, ne peut que 
susciter du respect.  

Boualem B. 

Archéologie : des experts américains examinent l’état 
du mausolée d’Imedghassen 

Deux experts d’une entreprise américai‐
ne spécialisée en Archéologie se trouvent 
depuis lundi dans la wilaya de Batna 
pour examiner l’état du mausolée numi‐
de d’Imedghassen, a indiqué, mardi, le 
directeur de la Culture et des arts, Abdel‐
hak Amer Benrahou. Ce responsable a 
précisé, dans une déclaration à l’APS, que 
les deux experts, Alessandra Peruzzetto 
et Stefano DeVito, qui travaillent pour 
une entreprise américaine spécialisée en 

Archéologie, sont en mission, du 28 au 

30 août, dans le cadre de la coopération 
algéro‐américaine en matière de vestiges 
historiques, pour évaluer l’état général 
de conservation du monument numide. 
Les deux experts, qui se sont rendus, dès 
lundi, sur le site du mausolée, situé dans 
la commune de Boumia (30 km de 
Batna), sont accompagnés de deux cher‐
cheurs du Centre national de recherche 
archéologique, a ajouté le directeur de la 
Culture. Selon M. Benrahou, l’opération 
vise à "explorer les moyens les plus effi‐

caces de restaurer et de réhabiliter le 
mausolée, et de comprendre les raisons 
de la détérioration de certaines parties 
du monument". La construction du mau‐
solée royal numide d’Imedghassen 
remonte au 3ème siècle avant J.‐C. La 
décision de classer cet imposant vestige 
avait été publiée au Journal officiel n 7 du 
23 janvier 1968. Il figure également sur 
la liste des mausolées royaux, au niveau 
national, depuis 2002, a ajouté le même 
responsable. Il est à noter que le monu‐

ment a été érigé sous la forme d’un cône 
de 19 mètres de haut, reposant sur une 
base circulaire d’un diamètre de 59 
mètres et comportant 60 colonnes. Il a 
été construit au moyen d’énormes 
pierres, polies avec précision, dont cer‐
taines portent des écrits et des dessins, 
comme l’ont prouvé des recherches 
archéologiques effectuées de 1858 à 
1867, puis en 1873. Plusieurs tentatives 
de restauration y ont été menées entre 
1972 et 1973.                 APS 

BÉJAÏA : PREMIER SALON AFRICAIN 
DE LA PHOTOGRAPHIE À AOKAS 

SOUS LE SIGNE 
MÉMORIEL

LE DOUBLE ALBUM DE MOHAND NAIT MAÂMAR SUR LES ÉTALS 

«Hymne à la femme» 
Le poète artiste Mohand Nait Maâmar vient de mettre 
sur le marché un double album produit en duo avec  
Zahra. Edité aux éditions Azawan Production, ce 
double album est  un assortiment de thèmes où 
l’amour  se taille la part du lion.  « Awehhi » (Intuition) 
et « Tayri N tirga »  ( L’amour  en songe », sont  les titres 
de ces deux albums contenant chacun, six poèmes dits 
ou chantés. Des douze titres qui composent  les deux 
opus, hormis trois titres  « Awehhi » (Intuition), « 
A3iwed n tlatit » (Nouvelle naissance) et « Righ tajmilt 
i cix iw) (Hommage à mon maitre d’école)  qui parlent 
de la vie et de l’éducation, le reste des titres est dédié  
à la femme et l’amour. La femme est présentée dans les 
deux opus sous toutes ses facettes et tous les qualifica‐
tifs : belle, superbe, énergique, courageuse,  raffinée,  
soumise, bafouée, émancipée, castriste, traitresse, 
matérialiste…. L’amour est, lui aussi, montré sous 
divers aspects : fervent, éperdu, platonique, partagé, 
impossible…l’artiste semble se plaire à disséquer ces 
deux thèmes qui constituent depuis des siècles des 
sujets de prédilection des poètes , écrivains et artistes 
de toutes sortes. A  travers ce double album, Mohand 
Nait Maâmar a  voulu plaidé la cause de la femme. La 
femme, c’est la mère, c’est la sœur, c’est l’enfant, c’est 
l’épouse, pour l’artiste, elle mérite considération  et 

respect. Toutefois, tout en plaidant sa 
cause, l’artiste ne manque pas de la  
blâmer gravement  par‐ci, et sarcas‐
tiquement par‐là. Né en 1955 à  
Ait‐Maâmar (Béjaia), Mohand 
Nait Maâmar , de son vrai nom 
Hammoum Mohand a déjà à son 
actif deux albums, le premier 
intitulé « Tugh iyi Lmahan » 
(Réduit à la misère) est sorti en 
1988 , le deuxième intitulé  « 
Nemuth nettagad lmut) (Les 
cadavres craignant la mort)  est 
sorti en 1998. Artiste touche à 
tout, Mohand Nait Maâmar a écrit 
de nombreuses pièces théâtrales,  
a joué dans trois films  et a publié 
également un ouvrage  en bilingue 
(Tamazight‐français) intitulé  « Teg‐
gad tejra ur nelqim » (L’arbre non gref‐
fé fructifie). Outre de se produire sur 
scène pour faire la promotion de son 
double album,  le projet actuel  de Mohand 
Nait Maâmar est de publier toute sa produc‐
tion théâtrale. B. B.   

30E 
ÉDITION DU FESTIVAL 

INTERNATIONAL DU THÉÂTRE 
EXPÉRIMENTAL DU CAIRE  

LA PIÈCE DE THÉÂTRE 
ALGÉRIENNE NOSTALGIA  

EN COMPÉTITION 
La dernière production Nostalgia, mise en scène par Lakhdar Man‐

souri, est présente à la 30e édition du Festival international du 
théâtre expérimental du Caire, un évènement de grande envergure qui 
se tiendra du 1er au 8 septembre prochain. Ainsi, parmi 87 demandes 
de participation arabes, la pièce théâtrale algérienne Nostalgia a été 
retenue pour la compétition officielle du festival cairote. Cette partici‐
pation est soutenue par le ministère de la Culture et des Arts et par le  
Théâtre national algérien. C’est ce que souligne le communiqué de la 
coopérative Théâtre du Point d’Oran. La pièce théâtrale Nostalgia 
de la coopérative Théâtre du Point d’Oran est signée par le poète 

et dramaturge franco‐roumain, Matéi VIisniec, et traduite par 
Abdelmadjid Al Haouasse, d’après «l’histoire des ours pan‐

das, racontée par un saxophoniste qui a une petite amie 
à Francfort». Elle  est interprétée par le duo de comé‐

diens Assmaa Cheikh et Fethi Mebarki. Nostalgia 
est l’histoire d’un artiste qui est confronté 

à un quotidien morose.  
R. C.

Le Centre d’artisanat d’Aokas a 
accueilli, il y a quelques jours, la 

première édition du Salon africain de 
la photographie. Décliné sous le thème 

«Nos mémoires », l’évènement a été 
organisé par l’association 

cinématographique Tala Khaled en 
collaboration avec la Direction de la 

culture.
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L
a Grèce affronte le « plus grand incendie 
jamais enregistré dans l’Union euro‐
péenne », a déclaré mardi 29 août un 

porte‐parole de la Commission européenne, 
soulignant que les Vingt‐Sept mobilisaient 
actuellement près de la moitié des moyens 
aériens européens communs. Le feu, déclaré 
le 19 août, a déjà brûlé 81 000 hectares, 
selon l’observatoire européen Copernicus 
(EMS).  
Onze avions et un hélicoptère de la flotte 
européenne ont été envoyés pour aider la 
Grèce à lutter contre les flammes dans le 
parc national de Dadia, au nord‐est du pays, 
avec 407 pompiers, a déclaré Balazs Ujvari, 
porte‐parole de la Commission. Les pom‐
piers grecs luttent pour le onzième jour 
consécutif contre un feu qui ravage la forêt 
dans ce parc du réseau européen Natura 
2000, connu pour abriter de nombreux 
rapaces. 
Selon les pompiers, trois foyers restent pro‐
blématiques et doivent encore être éteints 
dans l’Evros, à la frontière gréco‐turque, à 
860 kilomètres d’Athènes. A proximité, le 
département de Rhodopes fait également 
face à des reprises de feu. Au total, 475 pom‐
piers avec 100 véhicules, 6 avions et 4 héli‐
coptères sont mobilisés mardi sur ces deux 
fronts. La végétation est si dense dans cette 

région que les flammes ne sont souvent pas 
visibles, et l’eau jetée par les pompiers n’at‐
teint souvent pas les foyers qui brûlent au 
sol, estiment les gardes forestiers de la 
région.  
Le premier ministre grec, Kyriakos Mitsota‐
kis, a réuni mardi plusieurs de ses ministres 
pour discuter du reboisement nécessaire 
après les incendies dans la région de l’Evros 
et sur le mont Parnès. Le ministre de l’envi‐
ronnement, Theodoros Skylakakis, a annon‐
cé que doivent commencer les travaux anti‐
inondations dans les régions concernées 
pour éviter des glissements de terrain avec 
les premières pluies de l’automne. Des 
dédommagements pour les éleveurs et les 
agriculteurs, ainsi que pour les habitants qui 
ont perdu leur logement, sont prévus.  
La Grèce a été ravagée par de nombreux 
incendies cet été, que le gouvernement attri‐
bue au changement climatique. L’Union 
européenne (UE) dispose d’une flotte de 
vingt‐quatre avions et quatre hélicoptères 
fournis par les Etats membres pour lutter 
contre les incendies dans l’Union et les pays 
voisins. Elle travaille à la création d’une 
escadre aérienne autonome, financée par 
l’UE et composée de douze appareils, qui 
sera pleinement opérationnelle d’ici à 2030.   

Par Le Monde  

ÉTHIOPIE   
Dans la région de l’Amhara, au moins 183 personnes tuées 

depuis juillet, selon l’ONU       
Au moins 183 personnes ont été tuées 
depuis juillet dans les affrontements 
dans la région éthiopienne de l’Amhara 
en proie à la violence depuis plusieurs 
semaines, ont annoncé les Nations unies, 
mardi 29 août. Le Haut‐Commissariat 
aux droits de l’homme de l’ONU s’est 
aussi dit « préoccupé par la situation des 
droits de l’homme » dans ce pays depuis 
l’instauration de l’état d’urgence début 
août, faisant notamment état d’informa‐

tions sur des « arrestations massives ».  
« Dans la région de l’Amhara, à la suite 
d’une recrudescence des affrontements 
entre l’armée éthiopienne et la milice 
régionale Fano, et de la déclaration de 
l’état d’urgence le 4 août, la situation 
s’est considérablement aggravée », a 
déclaré à la presse à Genève la porte‐
parole du Haut‐Commissariat des 
Nations unies aux droits de l’homme 
(HCDH), Marta Hurtado. L’Amhara, 

deuxième région la plus peuplée d’Ethio‐
pie, est le théâtre depuis avril d’épisodes 
de violences armées, déclenchées par la 
volonté du gouvernement fédéral de 
démanteler les « forces spéciales » amha‐
ra. Le gouvernement fédéral a décrété 
l’état d’urgence le 4 août après de nou‐
veaux combats début juillet entre l’armée 
fédérale et des combattants amhara, dont 
des membres de la milice régionale « 
d’autodéfense » Fano. « Nous sommes 

très préoccupés par la détérioration de la 
situation des droits de l’homme dans cer‐
taines régions d’Ethiopie », a dit Marta 
Hurtado, en soulignant que l’état d’ur‐
gence procurait de larges pouvoirs aux 
autorités. Il leur permet notamment d’ar‐
rêter des suspects sans décision de justi‐
ce, d’imposer des couvre‐feux et d’inter‐
dire des rassemblements publics, a‐t‐elle 
détaillé.   

Par Le Monde 

ÉTATS-UNIS    

Fixée au 4 mars 2024, 
la date du procès historique 

de Trump complique sa campagne          
L’ex‐président américain sera jugé 
en mars prochain pour ses tenta‐
tives d’inverser le résultat de l’élec‐
tion de 2020, a tranché lundi une 
juge fédérale.  
Pour la presse américaine, cette date 
entre directement en conflit avec la 
campagne du favori de la course à 
l’investiture du Parti républicain 
pour la présidentielle de 2024. 
Le candidat républicain à la prési‐
dentielle américaine de 2024 et 
ancien président Donald Trump lors 
d’un meeting de campagne à Des 
Moines, dans l’Iowa, le 12 août 2023. 
L’année 2024 promet d’être chargée 
pour Donald Trump.  
La juge fédérale Tanya Chutkan a 
annoncé lundi 28 août que l’ancien 
président américain serait jugé à 
partir du 4 mars par un tribunal 
fédéral de Washington pour avoir 
tenté de faire inverser sa défaite face 
à son rival démocrate Joe Biden lors 
de la présidentielle de 2020.  
«C’est une date qui entre directe‐
ment en conflit avec la campagne 
présidentielle de Trump de 2024 et 
plusieurs autres dates clés dans des 
affaires criminelles dans lesquelles il 
est jugé», remarque le Washington 

Post.  
Le 4 mars tombe notamment «la 
veille du Super Tuesday, date à 
laquelle 15 États américains doivent 
organiser des primaires ou des cau‐
cus républicains», rappelle le New 
York Times.  
Donald Trump a d’ailleurs rapide‐
ment dénoncé lundi la date fixée par 
la juge, qualifiant cette décision 
d’»ingérence électorale» dans la pré‐
sidentielle de 2024. Les avocats de 
Donald Trump réclamaient un pro‐
cès en avril 2026 afin d’avoir, selon 
eux, le temps d’éplucher les quelque 
12 millions de pages détaillant les 
preuves récoltées par le gouverne‐
ment américain contre leur client.  
Mais la juge a estimé lundi qu’un 
délai aussi long n’était pas nécessai‐
re. «Le public a le droit à une résolu‐
tion rapide et efficace de cette ques‐
tion», a‐t‐elle dit lundi. «Selon la 
stratégie adoptée par Trump», le 4 
mars «pourrait représenter soit un 
conflit d’agenda catastrophique, soit 
une aubaine majeure pour la cam‐
pagne de l’ancien président», analy‐
se le magazine de gauche Mother 
Jones.  

Par Courrier International  

ÉTATS-UNIS      
New York autorise la diffusion de 
l'appel à la prière à l'extérieur les 

vendredis   
Le maire de New York, Eric Adams, 
autorise la diffusion à l’extérieur 
de l'appel à la prière dans les mos‑
quées de la ville le vendredi et à 
l'heure de l'Iftar pendant le Rama‑
dan. Dans un discours prononcé 
mardi en présence des leaders de 
la communauté musulmane, l’édile 
a déclaré :  
"Nous éliminons la bureaucratie et 
nous disons clairement que si vous 
êtes dans un lieu de culte, vous 
n'avez pas besoin de demander un 
permis pour faire entendre plus 
fort l'appel à la prière du vendre‑
di", a déclaré Eric Adams. "Vous 
êtes libres de vivre votre foi à New 
York. Je suis fier que nous le réali‑
sions enfin aujourd'hui", a‑t‑il 
ajouté en présence des représen‑
tants des associations musul‑
manes. Affirmant que l'islam, 
comme le christianisme, le judaïs‑
me et d'autres religions, est l'un 
des éléments importants de la cul‑
ture new‑yorkaise et que les mos‑
quées ont été d'une grande aide 
dans la lutte contre la criminalité 

et les immigrés clandestins. Adams 
s'est adressé aux dirigeants musul‑
mans : "Nous sommes déterminés 
à vous donner la reconnaissance 
que vous méritez". En affirmant 
que New York est un pionnier dans 
de nombreux domaines en termes 
de libertés et de droits, Eric Adams 
a souligné qu'ils traitent tout le 
monde de manière égale, comme le 
prévoit la loi, et qu'ils ne changent 
pas les règles au profit de quel‑
qu'un ou d'un groupe.  
À la fin de la réunion, au cours de 
laquelle les dirigeants de la com‑
munauté musulmane ont remercié 
Adams, l'appel à la prière a été 
récité depuis la tribune suivi de sa 
traduction en anglais. Conformé‑
ment à la décision prise par la 
municipalité, à partir du premier 
vendredi, l'appel à la prière dans la 
ville de New York pourra être 
entendu entre 12h20 et 13h30 et à 
l'heure de l'Iftar pendant le Rama‑
dan, à condition qu'il soit mainte‑
nu à un "niveau raisonnable".  

Par Agence Anadolu  

PLUS DE 80 000 HECTARES RAVAGÉS PAR LES FLAMMES 

La Grèce affronte 
« le plus grand incendie 
jamais enregistré dans 
l’Union européenne»

Les pompiers grecs luttent pour le onzième jour consécutif 
contre un feu qui ravage la forêt dans ce parc du réseau 
européen Natura 2000, connu pour abriter de nombreux 

rapaces.      
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FOOTBALL  

Sept clubs de la Ligue 1 interdits de recrutement 

La Ligue de football profession
nel (LFP) a publié, dans la soirée 
de mardi 29 août 2023, une liste 
de sept clubs de la Ligue 1 qui 
sont interdits de recrutement 
durant la saison 2023/2024. « 
La Chambre Nationale de Réso
lution des Litiges (CNRL) a 
transmis à la Ligue de Football 
Professionnel (LFP) aujour
d’hui le 29/08/2023 la liste des 
clubs du championnat profes

sionnel interdits de recrute
ment de nouveaux joueurs 
pour la saison sportive 
2023/2024 », indique le com
muniqué.  
Il s’agit du MC Oran, US Biskra, 
JS Kabylie, ES Sétif, NC Magra, 
ASO Chlef et CS Constantine. 
L’interdiction de recrutement 
est décidée lorsqu’il y a des dif
férends financiers non réglés 
entre un club et des joueurs.

AOUN INSISTE                                         
SUR LA RÉCUPÉRATION RAPIDE      
DU FONCIER INDUSTRIEL                   
NON EXPLOITÉ 
Le ministre de l’Indus
trie et de la Production 
pharmaceutique, Ali 
Aoun, a insisté hier 
depuis  Oum El Bouaghi 
sur la récupération "au 
plus vite" du foncier 
industriel non exploité. 
Lors de l’inspection de 
l’établissement public de 
fabrication de cabines 
sahariennes mobiles 
préfabriquées (CAPREF), 
à Ain M’lila, dans le cadre 
de sa visite d’inspection 
et de travail à Oum El 
Bouaghi, le ministre, 
après avoir écouté un 
exposé sur son secteur, a 
instruit les responsables 
concernés à l’effet d’ac
célérer le processus de 
récupération du foncier 
industriel non exploité 
pour l’affecter à de "vrais 
investisseurs". M. Aoun 
leur a accordé un délai 
jusqu'à la fin de l'année 
en cours pour l’exécu

tion des lois en vigueur 
en matière de foncier 
industriel. Des lois qui 
sont, a t il souligné, 
"précises et claires" 
quant à la récupération 
du foncier non utilisé et 
à la présentation des 
faux investisseurs 
devant la justice. Le 
ministre a par ailleurs 
souligné la nécessité de 
raccorder "dans les plus 
brefs délais" les zones 
industrielles situées sur 
l’ensemble du territoire 
de la wilaya d’Oum El 
Bouaghi aux différents 
réseaux, notamment 
ceux du gaz naturel, de 
l’électricité et de l’inter
net via la fibre optique, 
afin d’accroître le ryth
me des travaux d’aména
gement des zones et de 
favoriser le démarrage 
des projets d’investisse
ment. 

APS

POUR PROTÉGER LES RÉGIONS DU NORD DE L’ÉROSION ET DE L’ENSABLEMENT 

26 millions de plants mis en terre  
dans le cadre du Barrage vert 

Plus de 26 millions de 
plants ont été mis en terre 
dans les zones du barrage 
vert dans le cadre du pro
gramme 2020 2023 en 
cours, selon le dernier 
bilan annoncé par une res
ponsable à la Direction 
générale des forêts (DGF). 
Ces plantations ont été réa
lisées sur une superficie de 
43.558 hectares, a indiqué 
à l’APS, Mme Saliha Fortas, 
directrice de la lutte contre 
la désertification et du bar
rage vert auprès de la DGF. 
Selon ses explications, le 
choix des zones de planta
tion et des espèces à plan
ter répond à des critères 
écologiques, " mais il y a 
également l’aspect écono
mique et social qui entre                     
en ligne de compte ". Au
delà de l’importance écolo
gique de cet ouvrage fores
tier qui consiste à protéger 
les régions du Nord de 
l’érosion et de l’ensable
ment provoqués par les 
tempêtes de sable,                     
Mme Fortas a insisté sur 
son intérêt socio écono
mique. "Sa réhabilitation et 
son extension, relancées 

actuellement dans le cadre 
d’une stratégie rénovée, 
vont contribuer davantage 
à la prospérité des popula
tions vivant dans ces 
espaces", a t elle assuré.   
"Les statistiques officielles 
de 2008 parlaient déjà de 7 
millions d’habitants au 
niveau de ces espaces. Leur 
nombre devrait atteindre 
actuellement les 12 mil
lions", a t elle avancé, en 
affirmant que le nouveau 
programme du barrage 
vert adopte une approche 
intégrée répondant aux 
besoins et aux aspirations 
de ces populations tout en 

tenant compte des voca
tions et des potentialités 
de ces espaces. Elle a souli
gné dans ce sens, la nou
velle approche multidi
mensionnelle du barrage 
vert qui implique la planta
tion d’espèces génératrices 
de richesse et résistantes à 
la sécheresse et aux feux 
de forêt. "Parmi ces 
espèces, nous avons les 
arbres rustiques tels l'oli
vier, le pistachier, l'aman
dier et le caroubier", a t
elle énuméré. Elle a égale
ment cité le figuier de Bar
barie "qui constitue un 
rempart naturel contre les 

incendies de forêt, en plus 
de l'utilité de ses feuilles 
utilisées comme fourrage 
pour les cheptels". Cette 
approche écologique et 
socioéconomique est axée 
également sur le dévelop
pement de la culture de 
plantes aromatiques et 
médicinales, la culture de 
l'alfa et la promotion des 
activités artisanales utili
sant les matières pre
mières issues de ces 
espaces forestiers. "Nous 
encourageons vivement les 
agriculteurs, les femmes et 
les jeunes à s’impliquer 
dans ce programme ambi
tieux", a recommandé 
Mme Fortas, en mettant en 
avant le soutien apporté 
par le ministère de l'Agri
culture et du Développe
ment rural pour les soute
nir, notamment à travers 
les formations gratuites, 
les facilitations adminis
tratives et les aides finan
cières accordées par le cré
dit Rfig ainsi que les prêts 
octroyés aux jeunes via le 
dispositif de l’Anade (ex  
Ansej). 

R.N.

16l

l

l

Alger

Constantine
Oran

Ouargla 25°

26°
26°

40°

FADJR 
04:40

DOHR 
12:48

ASR 
16:27

MAGHREB  
19:17

ISHA 
20:44

l

ALERTE MÉTÉO  

JUSQU’À 30 MM DE PLUIE SUR 
PLUSIEURS WILAYAS 
Des averses de pluie ora
geuses sont attendues 
aujourd’hui sur onze 
wilayas du sud et de l’est 
du pays. Selon un bulletin 
météo spécial (BMS), les 
wilayas d’El Meniaa, 
Ghardaïa, Ouargla, Toug
gourt, El Oued, El 

M’Ghair, Ouled Djellal, 
Biskra, Batna, Khenchela 
et Tébessa sont placées 
en vigilance orange 
durant la validité de cette 
alerte. Les quantités de 
pluie attendues sont esti
mées entre 20 et 30 mm. 

R.N.

17 BLESSÉS 
DANS UN 
ACCIDENT  
DE BUS À 
BOUMERDÈS 
Selon un communiqué 
de la Protection Civile, 
17 personnes ont été 
blessées  hier dans un 
accident de la circula
tion survenu sur l’auto
route Est Ouest dans la 

wilaya de Boumerdès. 
D’après la même source, 
l’accident est survenu à 
09h25 suite au dérapage 
et au renversement d’un 
bus de transport de 
voyageurs au niveau de 
l’échangeur de la zone 
industrielle de Rouiba 
dans la commune de 
Khemis El Khechna. L’in
tervention de la Protec
tion Civile se poursuit, 
précise la même source. 

Y.B.

MISE EN ÉCHEC DE TENTATIVES D'INTRODUCTION  
DE PLUS DE HUIT QUINTAUX DE KIF TRAITÉ 
Des tentatives d'introduction de 
plus de 8 quintaux de kif traité via 
les frontières avec le Maroc ont été 
mises en échec, alors que 336 075 
comprimés psychotropes ont été 
saisis et 31 narcotrafiquants ont été 
arrêtés lors d'opérations menées 
par des détachements combinés de 
l'Armée nationale populaire (ANP), 
en coordination avec les différents 
services de sécurité, entre le 23 et 
le 29 août en cours, a indiqué hier 
un bilan opérationnel du ministère 
de la Défense nationale (MDN). 
"Dans la dynamique des efforts 
soutenus dans la lutte antiterroris
te et contre la criminalité organisée 
multiforme, des unités et des déta
chements de l'ANP ont exécuté, 

durant la période du 23 au 29 août 
2023, plusieurs opérations ayant 
abouti à des résultats de qualité qui 
reflètent le haut professionnalisme, 
la vigilance et la disponibilité per
manente de nos Forces armées à 
travers tout le territoire national", 
précise la même source. Dans le 
cadre de la lutte contre la criminali
té organisée et "en continuité des 
efforts soutenus visant à contrecar
rer le fléau du narcotrafic dans 
notre pays", des détachements 
combinés de l'ANP ont intercepté, 
en coordination avec les différents 
services de sécurité lors d'opéra
tions exécutées à travers les 
Régions militaires, "31 narcotrafi
quants et mis en échec des tenta

tives d’introduction de 8 quintaux 
et 9 kilogrammes de kif traité pro
venant des frontières avec le 
Maroc, alors que 336 075 compri
més psychotropes ont été saisis". 
Dans le cadre de la lutte antiterro
riste, un détachement de l'ANP "a 
découvert et détruit, lors d'une 
opération de fouille et de recherche 
à Boumerdès, une cache contenant 
20 grenades anti char et 12 gre
nades de confection artisanale, 
ainsi qu'une quantité de munitions, 
d'explosifs et d'autres effets, alors 
que deux éléments de soutien aux 
groupes terroristes ont été appré
hendés au cours d'opérations dis
tinctes.  

R.N.

 

LE MINISTRE DE LA SANTÉ REÇOIT 
L'AMBASSADEUR DE BELGIQUE 
EN ALGÉRIE 
Le ministre de la Santé, 
Abdelhak Saihi, a reçu 
l'ambassadeur de Bel
gique en Algérie, Alain 
Leroy, avec lequel il a 
évoqué les moyens de 

renforcer la coopération 
entre les deux pays, 
indique un communiqué 
du ministère rendu 
public hier. 

 R.N.

Les statistiques officielles de 2008 parlaient déjà de 7 millions d’habitants au  
niveau de ces espaces. Leur nombre devrait atteindre actuellement les 12 millions.  
Le nouveau programme du barrage vert adopte une approche intégrée répondant  
aux besoins et aux aspirations de ces populations tout en tenant compte des 
vocations et des potentialités de ces espaces…


